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Audiences des 18 et 19 août. 

_- PROCURATION FAUSSE. 
NOTAIRE 

POURSUITES DISCIPLI-

SUSPENSION. KAIRES. 

les Tribunaux n'ont que trop souvent à prononcer sur 

IPS conséquences graves que peut entraîner de la part 

les notaires l'oubli des devoirs les plus essentiels de leur 

nrofession. Dans l'espèce soumise à la Cour, une procu-
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 entachée de faux, dressée dans des circonstances 

Uez rares à la demande d'un homme revêtu d'un grade 

honorable dans l'armée, et qui devait en faire un usage 

frauduleux, motivait contre le notaire qui avait eu le tort 

de la recevoir des poursuites disciplinaires dont le but 

éiait défaire prononcer sa destitution, et qui ont abouti à 

le faire suspendre de ses fonctions pendant six mois. 

Voici les faits : 
Gillard, soldat au 34' de ligne, en garnison a Metz, 

était propriétaire d'une somme de 2,139 francs, déposée 

à U Caisse d'épargne de cette ville. Au mois de janvier 

dernier il fut détaché à Thionville, ainsi que le bataillon 

dont il faisait partie. Son livret de la Caisse d'épargne 

lui ayant été renvoyé à Thionville par le capitaine-tréso-

rier, parvint aux mains de M. Maréchal, son capitaine-

trésorier, qui offrit de le lui remettre ; mais Gillard lui dit 

qu'il était bien, qu'il pouvait le garder, et, en effet, il le 

conserva. 

Dans les premiers jours de mars, M. Maréchal ayant 

prié Gillard de vouloir bien lui prêter 1,000 francs sur 

les fonds qu'il avait à la caisse d'épargnes, rencontra de 

la part de ce militaire un rtfus' positif ; et cependant le 

H du même mois, porteur d'une procuration authentique 

par laquelle Gillard lui donnait pouvoir spécial de retirer 

cette summe, il se présentait à la caisse et la touchait. 

Voici comment les choses s'étaient passées. 

Bans la matinée du 4 mars, M. le capitaine Maréchal 

s'était prétenté chez un notaire de Thionville, M' Mar-

chai, et lui avait annoncé l'intention où était un soldat de 

sa compagnie, ne sachant pas écrire, de lui donner pou-

voir de retirer 1,000 francs de la caisse d'épargnes ; il le 

pria de préparer l'acte, et il lui fournit les indications à ce 

nécessaires, les nom et prénoms du soldat et le numéro 
du livret. 

11 paraît certain que M' Marchai invita alors le capitaine 

a se représenter avec le soldat et deux témoins, qui attes-

teraient son individualité. Quelque temps après, et dans 

le cours de la même journée, le capitaine revint en effet à 

1 étude avec un sergent-major et un fourrier, les sieurs 

traverse et Lebceul'. L'acte était prêt; il en fut fait une 
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 témoins ne comprirent pas ou à laquelle 
ils ne firent pas attention, le capitaine leur ayant à l'a-

vance donné une explication qui les satisfaisait complète-

ment. Par cet acte, Gillard constituait M. le capitaine 

«ârecbal son mandataire à l'effet de toucher mille francs 

•iia caisse d'épargne de Metz sur la somme plus forte 

u y avait en dépôt. Cet acte fut signé par les témoins 

(
 par le notaire, qui le fit ensuite revêtir delà signature 
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'Les conclusions de M. le procureur du Roi, contre M" 

Marchai, ne provoquaient que sa destitution. Le Tribunal, 

par jugement du 23 juillet, se berna à lui infliger six mois 

de suspension. La décision parait avoir été rendue, d'a-

près la manière dont elle est motivée, sous l'empire de 

cette idée , que M* Marchai avait réellement cru Gillard 

présent dans son élude le 4 mars, et ne s'était rendu cou-

pable que de l'une de ces distra-tions dont la faiblesse hu-

maine n'est pas toujours exempte. 

Ajoutons que M" Marchai, vieillard de 66 ans, qui, de-

puis environs 25 ans, remplit les fonctions de notaire, 

qu'il était sur le point de céder à son fils, n'avait pas 

tl'antécédens défavorables, et que sa moralité et sa pro-

bité n'avaient jamais donné lieu à aucune plainte. 

M. le procureur du Roi ayant néanmoins interjeté appel 

du jugement du 23 juillet, M' Marchai en fit lui-même 

autant peu de jours après, et c'est en cet état que l'affaire 

se présentait devant la Cour. 

M. Limbourg, premier avocat général, a fortement in-

sisté sur la nécessité d'une répression sévère pour des 

abus qui, cemme celui-ci, n'entrent malheureusement que 

trop dans les habitudes du notariat, et rn'rainent souvent 

les conséquences les plus graves ; il est évident, selon M. 

l' avocat-général, nue M' Marchai ne pouvait pas ignorer 

l'absence de Gillara, ni se méprendre à cet égard ; il de-

mande au besoin, par des conclusions subsidiaires, à être 

admis à prouver que M* Marchai avait consenti à ce que 

Gillard ne fût pas présent. Un manquement aussi grave aux 

premiers devoirs de sa profession, ne permet pas aux ma-

gistrats d'en laisser continuer l'exercice à M' Marchai : il 

doit être frappé de destitution. 

M* Woirhaye, dans l'intérêt de ce notaire, a fait ressortir 

tout ce qui pouvait militer en sa faveur. M' Marchai a pu 

croire qu'en effet Gillard accompagnait le capitaine et les 

deux témoins; il devait en tous cas avoir pleine confiance 

dans ces trois personnes ; rien n'était de nature à lui 

faire supposer la fraude organisée contre Gillard : le tort 

qu'il a pu avoir est donc dépourvus de toute gravité ; sa 

conduite antérieure doit aussi le protéger en ce moment. 

Après de vives répliques, et en avoir délibéré en la 

chambre du conseil, la Cour a, sur les deux appels, con-

firmé purement et simplement la sentence des premiers 

juges. 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE. 

Présidence de M. Bertrand. 

S1ÎANCE D'ISSTALLATION DES NOUVEAUX JUGES ET JUGES 

SUPPLÉANS. 

Le Tribunal ayant pris séance, et les nouveaux ma-

gistrats ayant été introduits avec le cérémonial accoutu-

mé, M. Devinck en leur nom, a dit, dans une courleal-

locution, qu'ayant été élus par l'assemblée de MM. les no-

tables, et nommés par ordonnance du Roi aux fonctions 

de juges et de juges suppléans, ils avaient prêté serment 

devant la Cour royale, et venaient se mettre à la disposi-

tion du Tribunal. 

M. le président Rertrand a invité les nouveaux juges à 

prendre place sur des sièges préparés dans l'hémicycle: 

et a prononcé le discours suivant : 

Messieurs, 
Soyez les bienvenus dans cette enceinte, dont les suffrages 

de vos concitoyens et la sanction du Roi vous ont ouvert les 
portes. 

Vous y entrez avec le cortège le plus digne et le plus hono-
rable; les uns précédés du souvenir d'importans services ren-
dus à la justice consulaire avec un dévouaient et une supério-
rité dont leur réélection est la récompense méritée, les autres 
entourés de la confiance et de la considération que peuvent 
seules conquérir une vie de travail et de probité, une capacité 
et une intelligence éprouvées, une expérience des affaires et un 
esprit d'ordre, gages certains d'un jugement sage et impartial. 

En présonce de telles garanties, messieurs, le Tribunal salue 
avec bonheur votre apparition ; et, disons-le franchement, il an 
avait besoin pour se consoler et se rassurer. 

Car ils sont nombreux et profonds les vides que lui imposent 
cette année les exigences de la loi, et celles non moins impé-
rieuses des affaires ; ils sont pénibles et douloureux les adieux 
qu'il nous faut prononcer aujourd'hui ; et le Tribunal vous 
donne, messieurs, la mesure do son espoir et de sa confiance, 
en vous disant qu'il compte sur vous pour combler les uns et 
adoucir l'amertune des autres. 

Je n'entreprendrai pas de vous retracer aujourd'hui les de-
voirs du magistrat consulaire ; que pourrais-je apprendre à 
c; ux d'entre vous qui nous reviennent avec l'expérience prati-

et comment en serait-il autrement quand, aux biuifaits de a 
paix et de la sécurité intérieure dont elle profite avec toute la 
France, Paris joint encoie l'avantage de se voir aujourd'hui, 
par l'ouverlure de communications nouvelles, le point central 
où viennent affluer avec une rapidité toujours croissante les 
affaires, .les besoins et les intérêts de tous les pays. 

75 jugemensont été rendus pour autoriser la vente de mar-

chandises neuves. Sur ce nombre, 

•12 jugemens s'appliquaient à des articles de nouveautés; 

RtE HARLAY-DW-PALAIS , 2, 

au ooln du quai de l'Horloge , à Paria. 

(Les lettres doivent être affranchit*.) 

Les dividendes offerts par les concordats se sont ainsi ré-

partis : 
" p. 0|0. 

9 — à des bronzes et ciselures ; 
6 — à des objets de curiosité ; 
4 — à des articles de couleurs ; 
3 — à des meubles ; 
5 — à des porcelaines et faïences ; 
5 — à des estampes et papiers peints. 

La nature de ces marchandises, dont le détail est facile et 
le débit presque assuré, prouve que la spéculation n'est pas 
étrangère aux requêtes qui nous sont présentées; aussi le Tri-
bunal, dans l'intéiêt général du commerce de détail, croit de-
voir n'accorder les autorisations qu'avec réserve et après s'être 

assuré de la valeur et de la sincérité des motifs allégués. 
Ordonnances. — 2,115 ordonnances ont été rendues par la 

présidence; elles s'appliquent particulièrement aux renvois de-
vant experts, aux affaires d'urgence et aux désignations d'ar-
bitres juges, quand les parties ne pouvant se mettre d'accord, 
s'en remettent volontairement au choix du président. 

Rapports.— 2,971 rapports ont été déposés, savoir : 
282 par MM. les juges-commissaires ; 

2,689 par les arbitres-rapporteurs. 
Sur ce nombre, il a été ouvert : 

261 rapports de MM. les juges-commissaires; 

2,436 rapports d'arbitres. 
274 rapports restent à ouvrir. , 

2,971 

Nous saisirons ce moment pour recommander à MM. les ar-
bitres d'apporter toute la célérité possible dans l'examen des 
affaires qui leur sont renvoyées, et dans le dépôt de leurs rap-
ports. Cette exactitude de leur part a l'avantage de faciliter au 
Tribunal la prompte expédition des affaires et d'éviter aux jus-
ticiables des retards souvent nuisibles à leurs intérêts. 

Nous leur rappelerons aussi qu'une délibération prise par le 
Tribunal le 29 mai 1835, impose aux arbitres salariés l'obli-
gation d'adresser tous les six mois, à la présidence, un rap-
port détaillé sur l'état des affaires renvoyées devant eux. Un 
très petit nombre s'est conformé jusqu'à présent à cette pres-
cription, qui a pour-objet de ramener de temps en temps l'at-
tention des arbitres et celle des juges sur les affaires en sus-
pens ; nous devons prévenir ceux qui paraissent l'avoir oubliée, 
que le Tribunal attache de l'importance à cette mesure, et que, 
dans la distribution des affaires, il tiendra compte de l'empres-
sement et de l'exactitude que MM. les arbitres apporteront à 
l'accomplir. 

Faillites. — Le nombre des faillites s'est élevé à 931. 
793 ont été prononcées sur la déclaration des faillis ; 

9 sur apposition de scellés ; 

;105 sur assignation ; 
7 sur requête de créanciers : 

17 sur avis de M. le procureur du roi. 

54 10 

108 15 

119 20 

74 25 
42 30 
11 35 
19 40 

3 45 

24 50 

1 65 

10 le eapital tout entier. 
45 ont fait abandon d'actif. 

1518 

931 
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que et le zèle éclairé dont nous avons pu si souvent apprécier 
les heureux résultats? Pour eux un mot suffit: Persévérez; à 
vous, messieurs, qui mettez pour la première fois le pied dans 
le sanctuaire de la justice consulaire, l'exemple de vos collè-
gues vous aura bientôt appris tout ce qu'exigent de fermeté et 
de patience, d'attention soutenue et d'activité, de réserve et 
d'impartialité ces fontions si belles, mais si délicates par leurs 
détiils, si graves aussi par leurs résultats. 

L'amour du bien qui vous porte àlesaccepter, le mouvement 
de votre conscience qui vous dit de les bien remplir, vous don-
neront aussi le courage de les approfondir et de les étudier ; 
vous ne pourrez le faire plus utilement qu'en choisissant les 
meilleurs parmi tant de bons modèles qui vous sont offerts, 
et en vous efforçant de les imiter. 

Quant à moi, je ne saurais mieux vous faire comprendre l'é-
tendue de vos devoirs qu'en vous, présentant la statistique an-
nuelle de nos travaux; vous me pardonnerez l'aridité des dé-
tails, en considération des enseignemens précieux qu'ils nous 
offrent ; car les chiffres ont aussi leur éloquence, et ce sont 
eux qui vont vous parler. 

Voici, Messieurs, le compte sommaire de nos travaux dans 
le cours de l'année qui vient de s'écouler : 

Jugemens. — Du 1" août 1845 au 31 juillet 1846, il a été 
présenté devant notre Tribunal 54,878 causes, 
dont 37,506 ont été jugées par défaut ; 

15,612 id. par jugement contradictoire ; 
732 ont été conciliées ; 
274 dont les rapports n'ont pas encore été ouverts ; 
754 restent 'inscrites au rôle ou sont encoie en déli-

béré. 

51,878 
46,061 causes avaient été présentées l'année d'avant, 

 C'est un excédent 
do 8,814 pour cette année. 
Différence considérable, Messieurs, qui explique le surcroît 

de travail auquel il nous a fallu suffire, et que nous vous si-
gnalons cep endant avec satisfaction, parce qu'il est moins un 
signe de malaise commercial, que la résultat du développe-
ment que prend, de jour en jour, le commerce de la capitale; 

L'ensemble du passif s'est élevé à la somme de 48,342,529 

francs. 
L'année précédente, le nombre des faillites avait été de 733, 

et le passif total de 41,680,156 fr.; différence en plus pour 
cette année, 198 faillites, et 6,661,373 fr. de passif. 

Cet accroissement de sinistres est affligeant, sans doute, et 
cependant leur importance n'est pas en rapport avec leur nom-
bre; il suffit, pour s'en convaincre, de remarquer que la 
moyennedu passif pourles 733 faillites de 1845 était de 57,000 
fr., tandis que pour les 931 faillites de 1846, elle ne s'élève 

qu'à 52,000 fr. 
Eu effet, messieurs, le commerce en général estactif et pros-

père; les capitaux abondent; ils arrivent avec empressement 
et facilité partout où les appellent la probité, l'intelligence et 
l'économie ; les circonstances et les saisons semblent s'accorder 
pour favoriser les progrès de l'agriculture et les développe-
mens de notre industrie au dedans et au dehors. Peu de fail-
li les ont produit sur la place de Paris une perturbation sen-
sible ; le plus grand nombre porte sur les professions qui com-
posent ce qu'on appelle le commerce de détail et de consom-

mation. 

Ainsi, parmi les 
Marchands de vins-traiteurs, logeurs, 

restaurateurs, 
Limonadiers et cafés, 
Epiciers, 
Tailleurs, 
Imprimeurs, libraires, éditeurs, 
Modes et nouveautés, 
Lingeries et merceries, 
Commissionnaires en marchandises, 
Bijoutiers, horlogers, 
Nourrisseurs, 
Marchands de bois, de charbon et frui 

tiers, 

En cherchant h. nous rendre compte de cette augmentation 
du nombre des faillites, que nous ne pouvons attribuer à un 
état de malaise qui n'existe pas, nous avons été amenés à re-
connaître que parmi les causes habituelles déjà signalées par 
nos prédécesseurs, telles que la concurrence illimilée, l'exagé-
ration des dépenses de premier établissement, le luxe des bou-
tiques, les approvisionnemens irréfléchis de marchandises, 
sans garantie d'écoulement certain ou probable, il fallait pla-
cer aussi, comme cause accidentelle et malheureusement trop 
évidente, les séductions de l'agiotage sur les actions de che-
mins de fer, auxquelles se sont laissés entraîner beaucoup de 
petits commerçans par l'appîitd'un gain qu'ils n'avaient pas, 
comme d'autres spéculateurs plus grands et plus habiles, le 
talent de rendre facile et sûr. 

756 faillites ont été terminées, savoir: 518 par concordat, 
238 par contrat d'union ; 

482 concordats ont été homologués ; 
206 faillites en union ont été liquidées; 
147 faillis ont été déclarés excusables ; 

49 faillis out été déclarés inexcusables; 
84 faillites ont été closes pour insuffisance d'actif ; 

24 jugemens de plûture ont été rapportés. 

Nous manquons malheureusement d'élémens pour connaître 
jusqu'à quel point ces concordats ont été exécutés ; mais nous 
sommes fondés à dire que la plupart demeurent sans effet, 
par le défaut de garantie et de sanction pénale. 

Rappelons à cette occasion, aux faillis eux-mêmes, que la 
remise d'une partie de la dette et l'affranchissement de pour-
suites consentis par les créanciers et consacrés par la loi sont 
une faveur accordée aux commerçans malheureux et de bonne 
foi, pour les mettre à même de retrouver, dans le travail 
éclairé par l'expérience, le moyen d'acquitter non-seulement 
le dividende promis, mais aussi la totalité de la dette, quand 
il s'est remis en position de le faire; car le concordat n'est 
qu'une libération incomplète et conditionnelle, derrière la-
quelle l'honnête homme rencontrera toujours sa conscience 
pour lui dire que le vrai moyen de retrouver l'estime des au-
tres et le contentement de soi-même, c'est le paiement intégral 
et la réhabilitation. 

Les 206 faillites en union liquidées ont donné pour divi-
dende : 

83 de 1 à 10 p. 0[0. 
35 de 10 à 20 p. 0|0. 
17 de 20 à 30 p. 0[0. 

9 de 30 à 40 p. 0[0. 
1 a donné 53 p. 0|0. 

2 ont donné capital, intérêts et frais. 
59 n'ont rien produit. 

Beaucoup d'unions, remontant même à plusieurs années, 
restent encore à liquider; les unes par la négligence des syn-
dics à se conformer à l'article 537 du Code de commerce, que 
nous ne cessons de leur rappeler, les autres par le manque de 
fonds nécessaires pour remplir les dernières formalités. Le 
rôle général se trouve ainsi chargé tous les ans de faillites qui 
devraient en être retranchées. 

Pour remédier à cet inconvénient, nous nous sommes adres-
sés à M. le garde-des-sceaux, pour le prier d'obtenir de M. le 
ministre des finances que, dans les faillites en état d'union 
sans actif, les procès-verbaux qui déclarent l'union dissoute 
fussent rédigés sur papier visé pour timbre en débet. M. le 
ministre des finances vient, par une récente décision, de faira 
droit à notre demande ; les syndics pourront donc, sans sacri-
fices de leur part, terminer les unions dont la liquidation leur 
a été confiée ; nous les engageons d'autant plus vivement à 
remplir, sans retard, cette formalité, qu'elle est pour eux non 
seulement un devoir, mais aussi le seul moyen de faire cesser 
la responsabilité qui pèse sur eux. 

Nous ne quitterons pas le sujet qui nous occupe sans parler 
de la gestion des faillites. 

Grâce au mode régulier et uniforme de comptabilité établi 
par notre honorable prédécesseur, nous avons pu facilement 
vérifier les écritures des trente-cinq agens salariés auxquels 
le Tribunal confie habituellement les syndicats. Nous avonsété 
secondés dans cette tâche laborieuse par tous nos collègues, 
dont le concours obligeant et éclairé est venu confirmer ou re-
dresser les observations que nous leur avions soumises. 

Il résulte do cet examen, que de la part du plus grand nom-
bre des syndics, les opérations des faillites sont suivies avec 
intelligence et activité, les répartitions de fonds effectués avec 
exactitude, et la situation pécuniaire clairement établie; nous 
avons remarqué aussi que chez quelques-unes, les comptes 
étaient tenus d'une manière obscure et difficile, que l'absence 
de détails sur le journal et au compte courant de chaque fail-
lite, ne permettait pas toujours d'apprécier facilement l'état 
des opérations. D'autres, et c'est heureusement le plus petit 
nombre, n'apportent pas dans leur administration etdans leurs 
écritures toute l'attention, l'activité et surtout la régularité dé-
sirables ; quelques plaintes nous ont été adressées à cet égard, 
nous croyons devoir les reproduire ici, en invitant ceux qu'el-
les pourraient concerner à les prendre en sérieuse considéra-
tion. 

17". faillites. 
45 
34 
39 
38 
34 
25 
22 
14 
H 
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Le chiffre total des faillites, tant en cours de gestion qu'en 
état d'union non liquidée, s'élevait au 1 er juin dernier, à 1,513. 
— A la même époque, l'ensemble des sommes appartenant aux; 
faillites , et existant dans les mains des syndics , était de 
730,672 fr. 88 c. 

Tout en reconnaissant que chaque syndic doit conserver les 
fonds nécessaires pour pourvoir aux opérations, cette somme «te 
nous a paru dépasser les nécessités de la gestion. Nous l'attri-
buons en grande partie à la lenteur qu'apportent, en général, 
les syndics à verser à la caisse des consignations, les fonds 
qu'ils reçoivent, quand l'emploi ou la répartition ne peuvent 
s en faire immédiatement. 

Nous invitons MM. les iuges-commissaires à faire opérer 
sans relard le versement des sommes dépassant les besoins de 
chaque faillite, et nous rappelons de nouveau aux syndics les 
prescriptions de l'article du Code de commerce qui met à leur 
charge les intérêts des sommes qu'ils conservent entre leurs 
mains sans en avoir obtenu l'autorisation du juge-commissai-
re. Nous leur recommandons également d'apporter dans leur 
administration toute la célérité possible, et surtout de ne pas 
laisser traîner en longueur les» faillites anciennes qu'ils doi-
vent terminer, quelle qu'en puisse être l'issue. 

Dans un mouvement d'opérations aussi raqide et qui touche 
à tant d'intérêts, ledevoirdes syndics est de se tenir constam-
ment au courant de la mission journalière qui leur est donnée; 
la confiance du Tribunal ne peut leur être continuée qu'à cette 
condition. 

Sociétés.—854 actes de société ont été déposés au greffe, 
dont : 534 en nom collectif, 

139 en commandite, 
181 en commandite par action. 

854 

538 actes de dissolution ont été également déposés. 
Ces nombres diffèrent peu de ceux de l'année précédente • 

c est uns preuve que l'esprit d'association a pris une assietiè 
plus stable et que l'expérience du passé n'a pas été tout à fait 
perdue. 

Ceux qui veulent aujourd'hui fonder leur prospérité indus-
trielle sur la confiance générale et attirer à eux les capitaux, 

n oublieront pas, nous l'espérons, que la première condition 
pour y parvenir est d'offrir à l'association un but sérieux et 
raisonnable, des moyens d'exploitation sagement calculés et 
une administration tout à la fois loyale et économique. 

Sentences arbitrales. — 228 sentences arbitrales ont été dé« 
•» posées au greffe et revêtues do l'ordonnance d'exéquatur. 
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Ci; nombre, comparé à celui des .mnées anliriegres, offre une 
diminution progressive, qui s'eiplique par Pex|JériejiSJ cha-
que jour plusévi lcnu: des difBeuhés pratiques e( d*3 liicon-
véiiiens de l'arbitrage, tel qu'il est constitué p r la k>i. 

I>es observations de nos nrédéc sseurs oui U'jii Èié l'atten-
tion de l 'autorité sur ce point; des discussions spproloiidies 
ont été ouverte* shns les eh [libres de cflm'.nerco pi danj les 
conseils généraux de rhnlustrle, du cohlmerc» et de l\.grieul-
tnre; de roubles mu lificilioilS ont été indiquées: espérons 
qu'elles recevront bientôt la sanction législative, qui peut seu-
le les ren lie efficaces. 

Vous le voy. z, Messieurs, nos travaux s'ont honllhreu* el im-
p irtaos; ils exigent le sacrifice d'une partie do tefhps quti 
nous pourrions consacrer à nos sffiires, à nos plaisirs, à nos 
iill'ectioris; m:is aussi nous trouvons un ample el précieux dé-
donrfflagemeift d-ms la t Sbiétoife du bien que nous pouvons 
I ire tl dos servies que nous pouvons r- mire au commerce, 
dans les liens d 'estime et d 'affection réciproque qui nous 
unissent, dans l'attention bienveillante du gouvernement qui i 
non? tient compte de nos efforts, dans l'indulgente approbation j 
de nos pré locesseurs et anciens collègues qui, après nous avoir j 

sou tonus et encouragés parleurs exemples, viennent chaque 
iiiiuée nous donner par leur présence une preuve nouvelle et 
toujours précieuse de l'intérêt qu'ils nocesseiit de prendre à 
notre institution; qu'ils en reçoivent ici nos publics romercî-

iuetis. 
Qu'il nous soit aussi permis d 'élever jusqu'au Roi l'expres-

sion respectueuse de mire reconnaissance, pour la distinction 
dont il a h moré te Tribunal, en dug-iant accorder, sur la 

proposition île M. le ministre du commercé, la décoration de 
la Légion d 'Honneur à M. Chevalier, l'un de nos collègues les 
plus anciens cl les plus recoin maudable*. 

Messieurs les agréés, 
Vos foneiions croissent eu importance en même temps que 

les occupations lW Tribunal s'agrandissent. 
Vous savez leur conserver le caractère d'utilité et de conci-

liation qui en fait li premier mérite. 
Vous continuerez, comme vous l'avez fait jusqu'à présent, 

à faciliter l'administration de la justice consulaire par la fran-
chise et la netteté de vos explications. 

En répondant à U confiance de vos cliens par des conseils 
sages et désintéressés, en vous dévouant sincèrement à la dé-
fense des causes qui vous sont confié -s, vous acquerrez do 
nouveaux droits à là considération du commerce en même 
temps qu'à l'estime et à la bienveillance du Tribunal. 

Donnons aussi, en terminant, à M. le greffier en chef, les 
éloges qui lui sont dus pour la surveillance qu'il apporte et la 
rég ularité qu'il sait maintenir dans les services du greffe, si 
nombreux et si compliqués. 

M ,intenant, mes chers collègues, venez occuper sur ces siè-
ges les places qui vous appartiennent à si juste titre. 

Ce discours a constamment eaptivé l'attention de l'au-

ditoire, et a été suivi de nombreuses marques d'adhésion. 

Plusieurs anciens magistrats eonsulaires, parmi lesquels 

nous avons reinaïqné M. Dernière père, qui venait as-ister 

à l'installation àî son fils, étaient présens à cette solen-

nité. M e Paillet, ancien bâtonnier, représentait au barreau 

l'Ordre des avocats. 

ration pour son talent, pour sa ferme parole, pour j'en-

traînernc-Bt avec lequel il a détendu les intérêts de l'Et-it. 

.Mais il est toujours temps d'être juste, et je le suis en 

lui renÉHil cet hommage. Quant au reproche, d'inhuma 

BÎié, iiort, M. l'avo al "général vient de vous dire qu'il 

s'est laissé- aborder par les aëiS-asés, qu'il a souffert ees vi-

sites .pii fatiguent fini partialité, qu'il a trouvé bon que 

des hommes impliqués dans la complicité d'un crime 

fussent libres jusqu'au dernier jour, jusqu'à l'ouverture 

des débats. Oui, c'est là de l'humanité.... ou bien c'est 

reconnut lie que celle accusation n'était peut-être pas bien 
sériense. 

Quoi qu'il en snt, voyons quelles charges la réplique 

de M. l'avocat général a maintenues. 

11 faut d'abord rétablir la qu-siiou à juger. 

M. l'avocat-général dit sans cesse : Te.-nière reconnaît 

qu'il est coupable, Tesnière reconnaît qu'il a employé du 

timbre faux, car comment se défend-il ? H médit de l'im-

pôt, il nous parle de la contrebande, iks dissimulations 

de prix, du tabac qui se vend clandestinement et des den-

telles qui franchissent la frontière... Entendons-nous, M. 

l'avocat-général, oui, j'en ai parlé, et pour le dire en pas-

sant, quand lotit le monde comprenait dans cette encein-

te que tout ce'a ne déshonore pas précisément, comme 

vous le disiez, CJUX qui se permettent ces malices. La ré-

plique n'a guère réussi à maintenir que ce fût li un vol, 

un opprobre, une infamie. 

Quand je vous ai montré la justice statuant tous les 

jours sur des actes qui ont éludé l'enregistremsnt et leur 

accordant le bénéfice des conventions verbales 

M. le président : Je ne puis laisser passer cela, je 

voulais protester dans mon résumé, vous me déterminez 

à le faire de suite. Je suis bien aise de le dire en présence 

d'un ancien bâtonnier de l'Ordre des avocats, et que mon 

observation profite à tous. Autrefois les anciens du Bar-

reau, les Billeeocq, les Hennequin se gardaient bien 

d'entrer en lutte de parole avec le ministère public; ils 

évitaient avec soin tout contact qui pût ressembler à un 

choc; ils allaient jusqu'à ne dire jamais M. l'avoeat-gé-

jreTHiE r.Ki.tïiXKLLt: 

II-) COUK DE CASSATION (chambre crimin 

Présidence de M. Laplagno- Barris. 

Bulletin du 29 août. 

POSTE. — LIEUE DE POSTE. ÉTENDUE. 

Là lieue de poste est, non de 2,000 toises seulement, mais 
b'ïeu do 2,200 loises ou 4,287 mètres. 

En conséquence, l'indemnité de 25 cent, par poste et par 
cheval, à laquelle so;it soumis tes entrepreneurs de voilures 
publiques qui ne se servent pas des chevaux de posie, n'est 
due que par ceux qui parcourent dans la même journée, une 
distance de 43 kilométras. Si le trajet est moindre, la voiture 
e.sl censée voyager à petites journées. ( AIT . du conseil, 7 
août 1775; le 15 ventôse, an XIII; ordonnance du 13 août 
1817; ordonnance du 27 décembre 1830). 

Cette solution est d'une grande importance pour les maîtres 
de poste et les entrepreneurs de voitures publiques; elle est 
remarquable surtout eu ce qu'elle contredit une opinion géné-
ralementaccréditée.a'après laquelle l'ancienne lieue de poste 
était considérée comme se composant de 2,000 toises. On peut 
voir, entre autres, le Précis de Géographie universelle, de 
Mnîlé-Iîriin, t. 2 ; le Traité d'Arithmétique, de Keynaud ; le 
Dictionnaire de l'Académie : le Dictionnaire des Travaux pu-

I blics de fârbé, v° Lieue. « La lieue de poste, dit cet auteur, 
est d'e 2,000 toises environ ; elle est encore très usitée pour les 
distillées à parcourir par les voyageurs el les voilures de 
transport de marchandises. Nos routes ont conservé leurs 
bornes de mille en mille toises, subdivisées en demi-mille et 
en quart de nulle. En parlant de la lieue de poste, nous lui 
avons donné 2,000 toises environ. Suivant l'opinion commu-
ne, elle serait exactement de 2,000 toises. » 

jte Cependant, un arrêt du conseil du 7 août 1775 avait fixé la 
- ' 'distance des lieues à 2200 toises partout où il n'y avait pas de 

postes établies ; ce qui semblait indiquer qu'il y avait égalité, 
ou à peu près, entre la lieue commune de 2200 toises et la 
lieue de poste. 

Enfin, l 'ordonnance royale du 25 décembre 1839, qui ap-
plique le système décimal aux distances de poste, semble avoir 
adopté cette dernière mesure dans le calcul des nouveaux prix. 

La Cour de cassation, appelée à se prononcer, avait décidé, 
le 6 mars dernier (V. la Gazette des Tribunaux du 7 mars) 
qu'un jugement qui avait pris la distance de 2200 toises 
comme mesure de la lieue de poste ne violait aucune loi. Mais 
aujourd'hui il s'agissait d'un jugement rendu dans un sens 

inverse. 
Le Tribunal de Nontron ên pr.inière inslauce, et celui de 

Périguetix en appel, saisis par le sieur Gibiàt, maître de poste, 
d'une poursuite'dirigée contre le sieur Sebille, entrepreneur de 
voilures faisant le service d' ^ngoulènie à Mareuil , avaient 
décidé que la lietH de poste devait être fixée à 2,000 loises, 
c'est-à-dire à -4,278 mètres, et considérant que la voilure de 
Sébille parcourait une distance réelle de 39 kilomètres, et une 
distance supplémentaire de 3 kilomètres, en toul 42 kilomètres, 
c'est-à -dire plus de dix lieues de pos'.e, ces Tribunaux con-
damnèrent Sébille à payer aux m aires de poste de la ligne le 
droit de 25 cent, et à 500 francs d'amende. 

C'est contre ces décisions que Sébille s'est pourvu. 
M" Mau'.de, son avocat, a démontré que la Cour régulatrice 

ne pouvait laisser aux Tribunaux inférieurs un pouvoir dis-
crétionnaire pour déterminer la longueur de la lieue de posie, 
et qu'enfin celle détermination se trouvait dans les ordonnan-
ts.!. ■ 1775, de 1817 et de 1839. 

La Cour, sur lé rapport de M. le conseiller Jacquinol- Godard, 
et les conclusions conformes de M. Nicias G illard, avocat-
général, a cassé le jugement du Tribunal de Périguetix, du 3 

juin 1840. 

COUR D'ASSISES DE LÀ SËLNE. 

Présidence de M. D'Esparbès de Lussan. 

Audience du 29 août. 

AFFAIRE DES FAUX TlttBR.ES DE LETTRES OE VOITURES. — VIXCT-

SEPT ACCUSÉS. — (Voir la Gazette des Tribunaux des 25, 

26, 27 el 28 août. ) 

L'affaire des faux timbres des lettres de voiture s'est 

terminée aujourd'hui. On a entendu les défendeurs qui 

n'avaient pas piis la parole dans les audiences précéden-

tes, c'est à due M" J. B. Rivière, Porte, Crémieox, Ri-

volet, liailleul, Y ver et Alloti. 

M. l'avocat général Jallon a ensuite répliqué, et M" Léon 

Duval lui a répondu. Alors s'esl élevé un incid nt que 

nous devons reproduire. 

M' Léon Duva! s'exprime ainsi : 

M. l'avocal-génétal s'est plaint que l'accusation avait 

été traitée avec irrévérence, il s'est plaint d'avoir été taxé 

de pas>ion eld'nditimanilé. Certes, nous aurions eu bien 

du ni ilheur tsi nous n'avions pas laissé voir notre admi-

.. jusqu a ne 

néral; ils disaient l'accusation. 

Quant à ce qui a été dit de l'appui que la magistrature 

prête aux conventions verbales, cela est faux et immérité. 

Les magistrats ne sont pas obligés de contraindre leurs 

justiciables à faire enregistrer leurs actes sous seings -pri-

vés. Quand les justiciables plailent sur un acte non en-

registré, les magistrats subissent à regret cette position, 

et des observations comme celles qui viennent d être fai-

tes ne tendent qu'à leur conseiller désormais plus de ri-

gueur. 

M" Léon Duval, se tournant vers M* Chaix-d'Esl-Ange : 

Je cède la parole à mon ancien. 

M' Chaix-d'Esl-Ange: Puisque le barreau m'a fait 

l'honneur de me placer et de me maintenir plusieurs fois 

à sa tête, puisque d'ailleurs M. le président m'a fait l'hon-

neur d'en appeler personnellement à moi, il me permettra 

sans doute d intervenir et de répondre moi-même à ses 

observations. Je puis d'autant mieux le faire, que j'ai déjà 

eu le temps de vieillir au barreau, d'en apprendre les tra-

ditions, et d'y étudier l'exemple de ces maîtres, dont le 

talent a fait sa gloire, dont la modération a fait sa force, 

dont la fermeté a toujours maintenu ses droits. 

Lorsque M. le président a rappelé, en termes généraux, 

les convenances qui doivent toujours régler nos rapports, 

il a eu parfait- ment raison de compter sur le bon esprit 

qui n'a jamais cessé d'animer le barreau. Le barreau sait 

les égards dont il est l'objet de la part des magistrats, en 

même temps qu'il sait le respect qu'il doit à la magistra-

ture. Mais, que M. le président me permette de le dire, 

je ne crois pas que le barreau ait oublié ces principes 

dans une cause où venaient se presser, sur les mêmes 

bancs, et de jeunes avocats qui n'ont pas encore vieilli 

dans le Palais, et des anciens qui doivent à tous de bons 
exemples. 

M. le président fait remarquer qu'autrefois l'organe du 

ministère public n'était jamais désigné par son titre; qu'o i 

avait soin de l'appeler ['accusation et non M. Vavocat-

général. J'ai été assez heureux poureniendre les hommes 

dont il a parlé, Billecoq, Hennequin, Dupin; je n'ai ja-

mais vu faire ces distinctions. Ne fut-ce même que pour 

varier les formes du langage, toujours j'ai entendu dési-

gner l'organe du ministère publie par ce titre qui est le 

signe de ses fonctions, qu'il est fier de porter et que nous 
ne pouvons pas cesser de lui donner. 

Dans un procès où nos cliens n'ont pas respecté les 

droits du timbre, il est tout simple que nous parlions de 

l'impôt ; il est tout simple qu'après avoir dit combien il 

est utile et nécessaire, nous disions aussi combien il de-
vient quelquefois vexatoire et odieux. Nous avons bien le 

droit de l'appeler le fisc, et, toul eu proclamant à quel 

point on est b âmsble de le frauder, nous n'irons jamais 

plus loin que nos plus vieux jurisconsultes dans les li-

b -rtés que nous prendrons avec lui ; nous pourrons dire 
avec eux : fiscuspost omnes. 

Sans doute dans ces luttes qui s'établissent ici entre 

deux intérêts qui sont également dignes de protection 

entre l'a -cusation nui est sacrée et la défense qui ne l'est 

pas moins ; sans doute on s'anime de part et d'autre. 

Il y a là, et de notre côté surtout, un intérêt encore 

plus grave, encore plus pressant qu'un intérêt civil. On se 

laisse facilement entraîner sur cette pente, et dans la cha-

leur de l'improvisation, de part ou d'autre, on se laisse 

facilement aller à de vives paroles. Ce sont là les incon-

véniens, mais aussi les nécessités de la lutte. Il faut bien 

savoir, à moins qu'on ne soit infaillible, les excuser et les 

tives à Réjany et à Chancrin, avec les circonstances al.e-

nuantes, t .-l négatif pour tous les autres accusés. 

Des applaudissemeus, réprimés aussitôt par M. le pré-

sident, éeialent dans l'audience. 

M Ferdinand Sarrot se lève alors et demande, au nom 

de l'administration des domaines, et à titre de doiufl»-

g.-s-iutéiêts, une somme de 250,202 francs, en v. rlu u li-

ne condamnation solidaire qu'il demande contre tous les 

accusés. 

Dans le cas où la Cour n'admettrait pas la solidarité, 

l'avocat de l'administration décompose ce eèiflire podf 

chaque accusé, et nous remarquons les chiffres de .57,7 19 

francs contre Verrier et Chancrin; 37,210 francs contre 

Tesnières, Terrai et Blanqueuque, etc., etc. 

M. ïacocat-génèral Jallon : Le jury a rendu son ver-

dict el nous nous inclinons devant sa décision : seulement 

nous regrettons que des applaudissemens ineonvenans 

l'aient accompagnée. Examinant la question de bolidariie 

générale. M. l'avocat-général pense qu 'elle ne peut être 

admise. Il s'en remet à l'appréciation que fera la Cour 

quant aux chiffres particuliers portés dans les conclusions 

de la partie civile. 
La Cour délibère ensuile sur l'application delà peine, 

et, sans quitter l'audience, a rendu, après l'ordonnance 

d'acquittement des vingt-cinq accusés en faveur desquels 

le jury a répondu négativement, un arrêt qui condamne 

Réjany à dix années de réclusion, Chancrin a cinq années 

de la même peine ; Chancrin à 100 francs d amende, et 

tous les deux à subir l'exposition publique. 

Statuant ensuite sur les conclusions du Trésor, la Cour 

rejette le principe de solidarité générale, et prononce 

les condamnations distinctes qui suivent. Nous ne don-

nons que les chiffres les plus importuns : 

Verrier, 50,000 francs; Terrai, 12,000 francs; Tesniè-

res, 25,000 francs; Clausso, 5,700 francs; Blanqueuque, 

5,000 francs; Quédru, 34,000 francs; Celdé, 5,000 francs, 

Tabary, 6,000 francs; Coulon, 7,000 francs ; Jumel, 

14.000 francs, etc., etc. 

U est dix heures quand l'audience est levée. 

Enfin ce qui démontre que le feu est 

pensée coupable ol qu'il n'a pus été 

étrangère, c'est la déposition du 
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intérieur, les puiois n'étaient pas endi)»,mas.nt 
même contre ces parois de la p iille nqur 

pluie, et c'est le témoin qui la fitôter. 

Les précautions qui avaient été prises d'» 
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silencieuse, immobile, en présence des progrès ,' 

après avoir toutefois enlevé son mobilier. CYue*.
 1 

celte attitude ne peuvent s'expliquer que p
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nalilé commune aux deux époux. 

Le feu qui a consumé une partie des bâtimen 

Dcsmoulins et qui a éclaté au même moment 

qui a détruit la maison des époux Gauthier i
 1 

qu'on l'a déjà dit, l'œuvre de la malveillance • [V !
 8i 

1 un de ces incendies paraît être l'auteur de'l'aut 

de jours avant la femme Gauthier s'étaut informé -

reprises auprès de la fille Desmoulins s'ils avatemY *S 

berger, sa réponse avait été négative, et c'eet nréc' ■
 01 

du s 

à cette bergerie où couchait le berger 

si 

comprendre 

Ici, quoiqu'il en soit, au milieu de ces audiences, 

longues et de ces débats si compliqués, rien, ce me sem 

ble, n'est échappé à la défense qui ait pu méiiter un 

blâme et motiver, d'une façon particulière, les observa-
tions de M. le président. 

Néanmoins, je le remercie encore en finissant, d'avoir 

fait, sur l'application de ces règles de conduite, un appel 

au bon esprit du barreau. Cet appel sera toujours enten-
et accueilli par nous. (Vive sensation.) 

M' Léon Duval : En ce qui me touche, dans ce qu'a 

dit M. le président, il y a deux choses : ce qu'il y aurait 

eu de vif pour le ministère public dans mes paroles, el ce 
qu'il y aurait eu d'outré contre l'impôt. 

A 1 égard de M. l'avocat général, l'interruption m'a ar-

rêté au marnent où je venais de le louer du fond de mon 
cœur. 

Quant à l'impôt, il n'y a pas longtemps que M. Dupin, 

notre maître et notre modèle, en parlait ici avec une bien 

autre verdeur, et usait noblement de la libre défense, sans 

être interrompu comme je le suis. Les souvenirs des Bil-

lecocq et des Hennequin sont aussi dans mon cœur et 

dans ma mémoire, et je crois que s'ils étaient ici, ils ré-

clameraient pour le défenseur de l'accusé le calme et la 

protection dont il a tant besoin pour être maitre de ses 
idées. 

M* Léon Duval poursuit et achève sa réplique. 

Après lui, dans une réplique non moins brillante, M" 

Chaix a repoussé l'accusation en ce qui concernait Ver-
îier. 

Les débats ont ensuite été clos ; M. le président a fait 
son résumé. 

Le jury est entré en délibération à six heures, pour en 
sortira huit heures. 

Son verdict est allirmatif sur toutes les questions rola-

COUR D'ASSISES DE L'AUBE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Jurieu, conseiller à la Cour royale de 

Paris. 

Audience du 22 aoât. 

PARRICIDE. — PRESCRIPTION". ACCUSATION D'IMCENDIE. 

DEUX ACCUSÉS. 

Dans la nuit du 21 au 22 février 1846, deux incendies 

éclatèrent simultanément entre deux et trois heures du 

matin au hameau de Labraux, commune de Chavangcs 

(Aube). Les bâtimens atteints par les flammes apparte-

naient les uns aux époux Desmoulins, riches cultivateurs, 

les autres aux époux Gauthier. Une distance de plus de 

200 mètres les séparait -, le vent qui régnait était faible : 

le feu n'avait donc pu se communiquer d'une maison à 

l'autre. 

Le berger du sieur Desmoulins, couché dans l'écurie 

où le feu s'était manifesté, avait vu la ilamme sortir de 

l'angle extérieur de ce bâtiment, dans lequel aucune lu-

mière n'avait été apportée. Cet incendie était donc le ré-

sultat de la malveillance, et il avait été allumé d'autant 

plus facilement que des bottes de litière avaient été pla-

cées extérieurement autour de la bergerie pour garantir 

les brebis du froid. Cependant le sieur Desmoulins, qui 

habite avec sa famille une maison entourée de vastes bâ-

timens d'exploitation, était généralement aimé et estimé; 

on ne lui connaissait pas d'ennemis. 

Aux cris poussés par le berger Frampas et par Des-

moulins fils, on accourut de toutes parts, et ce ne fut que 

lorsque les secours devinrent inutiles que quelques-uns 

des habitans se rendirent chez les époux Gauthier. 

Gauthier inspirait à tous les habitans un sentiment de 

mépris et de répulsion qui avait pris naissance à la mort 

de son père, arrivé le 12 octobre 1835, dont le cadavre 

portant des traces de violence avait, à cette époque, été 

retiré d'un puits. On accusait ouvertement et publique-

ment Gauthier d'avoir été le meurtrier de son père. Lors-

que dans la nuit du 21 au 22 février, on arriva devant sa 

maison, on le trouva, ainsi que sa femme, complètement j 

vêtu, tout leur mobilier était sauvé et leur linge mis soi-

gneusement en paquets. En jetant les yeux dans leur 

maie (huche ou coffre à pétrir le pain), on fut frappé de 

l'ordre qui régnait parmi les objets qui y avaient été pla-

cés; au fond se trouvait le balancier de l'horloge, différons 

ustensiles de ménage, et au-aessus des jambons et du pain 

dans un parfait état de propreté. On ne remarquait aucu-

ne de ces souillures qui accompagnent un déménagement 

précipité, il y avait même dans cette maie une salière et 

une poivrière contenant encore du sel el du po.vre 5 leur 

horloge aussi avait été sauvée, elle était enveloppée dans 

ses cordes comme lorsqu'on veut la porter à l'horloger, 

suivant les expressions des témoins. Ces circonstances 

firent naître contre les époux Gauthier les soupçons d'être 

les auteurs de ce double incendie, et ces soupçons furent 
confirmés par l'instruction. 

La maison habitée par eux était assurée depuis quatre 

ans à lacompagniegénéraleixiur une somme de 1,000 fr., 

chiffre supérieur à la valeur de la maison qui, lorsqu'elle 

a été incendiée tombait en ruine tt valait tout au plus 

600 fr. Depuis trois ou quatre ans, Gauthier avait mani-

festé l'intention de la vendre et de quitter le pays où il 

ne trouvait plus d'ouvrage. En effet, depuis la mort de 

son père, 011 s'éloignait de plus en plus de lui, et il était, 

il l'a dit lui-même, comme un homme abandonné. 

Peu de jours avant ces deux incendies, Gauthier, tra-

vaillant aux vignes avec le nommé Bailly, lui demanda si, 

dans le cas où il viendrait à être brûlé, il serait payé par 

la compagnie. La réponse de Bailly l'ut affirmative. « Tou-

tes les compagnies sont donc bonnes? reprit Gauthier.— 

Oui, » lui du Bailly, qui lui cita les incendiés de Chavanges 
qui avaient été indemnisés. 

Dans la journée qui précéda les incendies, le 21 février, 

Gauthier, se rendant à ses travaux, et passant auprès du 

nommé Nalet, domestique du sieur J.-B. Deshayes, causa 

quelques momens avec lui, el, lui parlant d'une ferme 

isolée, de la ferme de la Fontaine, dont son maîlre est 

propriétaire, il lui dit : a M. Deshayes no loue donc pas 

sa maison là-bas?—S'il ne la loue pas, reprit le domesti-

que, c'est qu'il ne trouve pas à la louer; les femmes onl 

peur d habiter une maison aussi isolée.—-Mais s'il la louait 

dit encore Gauthier, donnerait-il quelque terrain autour?— 
Probablemnnt, » répondit encore Nolet. 

(Jest la nuit suivante que le feu consumait la maison 

de Gauthier et une grande partie des bâlimens du sieur 

Desmoulins. H était a p ine éteint qucGaulhier allait trou-

ver à Cotircelles e sieur Deshayes, de qui il tenait, 

moyennant 80 fr., la cuisine et le jardin de la ferme do là 
Fontaine. 

que rr^ 
mis. C'est la seconde nuit que le berger Frampas °

a
 ^ 

sait. Les motifs qui ont pu déterminer les époi * ''
as 

thier à mett 0 le feu aux bâtimens du sieur Desm . 

ne sont pas faciles à déterminer ; il semble cet ^ 

que, résolus d'incendier leur maison qu'ils ne no ^ 

vendre, ils aient voulu éloigner d'eux les soupçons*
1
 r 

sant éclater à peu d^ distance un autre incendie oùfj 

leur pensée, devait être attribué aux ennemis d ' ■ 

Desmoulins. Aussi, lorsque Gauthier se rendit ou*
1

1 

un logement et un jardin dans les bâtimens de^laf
1
' 

de la fonlaine, chez le sieur Deshayes, qui en est 

priélaire, ce dernier lui dit qu'il était bien étonnant'
111

" 

l'on eût mis le feu chez Desmoulins, qui ne doit nas ^ 

d'ennemis. Gauthier répondit : a Oh! allez il est*"*
1 

chant Desmouîins, il est méchant. » '
 œ

^ 

Le lendemain, Gauthier, se rendant à Chavanm 

lieu de passer devant la maison de Desmouîins
 qi

w l au 

son chemin habituel et le plus court, faisait 'u
n
 dét 

pour éviter cette maison ; et, peu de jours avant son °"' 
restation, il proposait au sieur. Alexis Lesaint de lui 

dre son bien, ajoutant que d'un moment à l'autre il s™ 
tendait à être arrêté. 

Enfin, la femme Gauthier, tout en protestant de son 1 

nocence, fait entendre des paroles qui révèlent à la f !" 

ses inquiétudes personnelles et des projets coupable'
8 

conçus et exécutés par son mari. Apprenant delafaJ! 

Lesaint que son mari avait été arrêté, elle s'écria ■ 

«Qu'est-ce donc qu'il a dit? » Plus tard, questions' 

par cette femme et par la femme Desmoulins, elle dit « 

pariant de sou mari : « Que voulez -vous? le malheureux 

quand il a quelque chose dans la tête il faut qu'il le fasse-
personne ne peut l'en empêcher. » 

L'information a dû rechercher quels étaient les anté-

cédens et la moralité de Gauthier : il en est résulté des 

preuves nombreuses soit de son improbité, soit de son 

caractère violent et vindicatif. L'imputation d'être l'au-

teur de la mort de son père devait être vérifiée : à cet 

égard, les déclarations de la femme Gauthier n'ont laissé 

aucun doute sur l'accusation dout son mari était l'objet: 

Elle a dit, en effet, qu'un jour du mois d'octobre 1835* 

à la suite d'une querelle au sujet d'ur e poule qui avait 

disparu, l'accusé ayant demandé à son père qui mettait 

ses souliers où il voulait aller, ce dernier lui avait répon-

du qu'il allait se noyer; qu'alors Gautliier l'avait saisi par 

le bras et lui avait porté deux coups de poing dans k 

dos, qu'ensuite il l'avait renvoyé et frappé sur le côté 

avec un instrument qu'elle croyait être une serpe ou un 

couperet. Gauthier père ayant fait entendre des cris de 

douleur, son fils l'aurait traîné dans un cabinet, où bien-

tôt après il avait expiré. Elle voulut faire des observa-

tions à son mari, qui lui dit de se taire, et elle n'avait pas 

ajouté un mot, parce qu'elle était sûre que son mari l'au-

rait frappée. Elle était partie, effrayée et tremblante, lais-

sant sou mari seul dans la maison. Le cadavre était resté 

étendu dans ce cabinet pendant une partie de la journée; 

mais dans l'après-midi, la femme Henriot, sœur de, Gau-

thier, étant venue voir son père, Gautliier lui avait dit 

que ce dernier était à Arzillières, qu'il ne pouvait la lais-

ser entrer dans la maison, dout il n'avait pas la clé. Pu» 

après le départ de la femme Henriot, il avait descendu k 

cadavre dans la cave, dont la porte donne dans ce cabH 
net, et la nuit suivante il était allé le porter et le précipi-

ter dans le puits de la veuve Louison Desmouîins. 

Lorsque le corps fut retiré du puits, on remarqua des 

fractures nombreuses au crâne, à la mâchoire, aux vertè-

bres dorsales. Le corps était dans un état complet de ri-

gidité, et les pieds s'élevaient en ligne perpendiculaire 

contre le-i parois du puits. Cette rigidité existait évidem-

ment avant la chute dans le puits, ce qui prouvait que)' 

mort l'avait précédée. Cependant un médecin , ^
]
;\ 

avoir constaté cet état de rigidité,, des plaies contu» 

à la face, des fractures considérables à la mâchoire, atl 

os du crâne, dont la cervelle, suivant ses express»* 

était réduite en bouillie, une fracture des trois àem& 

côtes du côté droit, une large contusion dans le dos, 
esquilles provenant de la rupture des dernières vertet 

enfin la fracture delà colonne vertébrale et deb- . 

le jardin de la ferme de lâ 

mees montrent donc Gauthier pen-
dant les jours qui ont précédé le crime préoccupé de son 

exécution et des conséquences qu'il devrait avoir deman-

dants il pouvait compter sur les compagnies pour être 

paye du montant de 1 assurance, la veille prenant des iu-

tormations dans e but de s'assurer le logement qui bien-

tôt lu. deviendrait nécessaire, et, le 22, aîlantîouer après 

1 incendie de la nuit une partie des bâtimens dont I àvail 

parle la veille, le 21, au domestique du propriétaire 

épinièro, avait conclu qu'on pouvait attribuer tous ees 

sordres soit à des coups avec des corps c nlonaW 

à une chûte sur des corps durs; qu'il était probab> 
Gauthier ~v~ suic: ider, 

yéi> 
père, qui avait menacé de se -

précipité dans le puits d'où on avait retiré sonçat»" ^ 

Ce rapport empêcha toute poursuite judiciaire, e 

pendant l'homme de l'art qui l'a signé, entendu v 

cours de la dernière instruction, n'a pas persiste aa 

conclusions; il a dit que lorsqu'il l'avait rédigé, on c -

généralement à un suicide; que plus tard, la ru"
16

" Ut 
blique avait accusé Gautliier d avoir tué son pere

;
 v 

s'il avait l'ait son rapport à cette époque, il aurai' a 

aussi bien au crime qu'au suicide. Il a ajoute 

avait omis de constater dans ce rapport, " , fait avec 

déplorable légèreté, qu'il existait' aux régions 

lors de l'autopsie, dos lividités cadavériques
 a^

éte
i)# 

dérables, qui indiquaient que le cadavre avait ei^ ^1, 

coof 

sur ces parties un certain espace de temps. et, en 

suivant la déclaration de la femme Gauthier, 
ceca' 

de 

dav 

était resté une journée entière et une partie oc'' J
e

\ed 

soit dans le cabinet, soit dans la cave, une pomni'
 f

J 

fut même trouvée dans la blouse dont il était c 
la cave 

crin"3 

ou» 
il y avait en elfet des pommes de terre dans 
avait séjourné. 

Enfin, Gauthier lui-même a fait l'aveu de ce cru^ ̂  

rible. J'ai eu bien du bonheur et de la chance ^ M 

faire de mon père, dUail-il au témoin Geoi'g y; 

tard, travaillant sur un chemin public avec W ^p* 

bille qui lui parla des bruits qui couraient stn
 gU

ei 

au sujet de lu mort e son père, il lui dit : Le y
 eU

 1 

si je l'ai tué, c'était à mon corps défendan
 1

JJ
 e;

j, 
il a couru sur moi avec unçs^jj^, j raisons avec lui 

suis armé d'un canon de fusil qui 
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é d'accusation, 

des accits 
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interrogatoire 

toutes les questions 

est oblige île 
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de, qo 0:1 

M. le présidenl 

s. G itrthier répond 

sa femme est t fle-

faira pl i' er sur un 

^Sfcontrï 'lui « t de la mort de 
g'éleveni COII

; m
 ^ pré^ideat en terminant son 

résident. Après avoir par-
aient au 

ui oppoje les charges 

111-

rc nous avons d'ù vous rappeler les circonstan-

*tTXn crime qui est aujourd'hui 
a

'
8
 Pou, et pour 

".ne nrouoncee 
p> ,

 s
'de la justice des hommes une autre justice 

au
 de

f,l f] „*v a pas de proscription, cl qu un repentir 

'gcèrepeu 

içauthier, 

"couvert par la prea-

l'expialion dupiel aucune peine ne peut 

%V
vZ 'o orbnoncée contre vous -, mais songez qu il est 

lus être p
 r

_ . ,
 rW

 |
1Amrn;

,
s
 une autre îustice pour 

dessus 
il u y \. 

t seul désarmer. » 
témoins se termine par la déposition du ' ■ - lit 011 lies témoins ou ^""7 r- — —r, ; -

H ; ,, nui fut chargé de l'autopsie du corps du père de 

°x
:
 l et auquel M. le président reproche de n avoir 

;aU
t -. connaître à l'autorité les doutes sérieux qu'il avait ( 

la mort de cet homme. Il 

e de 

as
 l'ait conna 

1
 1 sur la cause d 
al
 Proches plus sérieux encore au jti

5 
TrlP Chavanges, qui maire à cette époque 

ty
 " ncoment d'instruction ot transmit les pièces a.M. 

1,0,11111
 " peur du Roi sans lui faire connaître qu'il avait des 

t 

a Iresse 

paix du 

lit un 

ler-

Jean 

Delafosse; Jean-Iiva 

Baptiste-Désiré 

Louig-Fré léric Plaine; 

^otisdeP 
nser que Gauthier père avait été assassiné, 

lus tari eut le tort de prêter par acte authentique 

et f 'p"
t à

 l'inculpé. Je souhaite, lui dit M. le président, 

na remplissiez aujourd'hui vos fonctions de juge de 

*ï
fl

-
e
 mieux que vous n'avez autrefois rempli celles de 

"
alX

 C'est avec douleur que nous vous adressons ce re-

ésumé des dibats, fait avec une haute impar-

patx 
oaaire. 

proche.^ 

• î-ff les jurés entrent dan3 la salle des délibérations. 

dèmî-heure après ils en rapportent un verdict d'ac-
UU

uenu>nt en faveur de la femme Gauthier. Son mari, 
(,a

 n i coupable d'avoir mis volontairement le feu à sa 
reC

"
n

 n
 ,i'h ibitatioti, est condimné à la peine des travaux 

T% à perpétuité avec l'exposition publique. 

T l'audience du 20, un nommé Guillaume, qui avait 

*
 aru

 aux assises précédentes pour vol, avait été éga-

lent condamné aux travaux forcés à perpétuité pour 

crime d'incendie. 

; . .naagiip- 1 

Avis imporlani» 
C MIX de MM. les abonnés qui sont en retard de renou-

veler ieur abonnement, sont invités à faire opérer immé-

diatement le renouvellement, s'ils ne veulent pas éprou-

ver l'interruption qui est la conséquence du défaut de re-

nouvellement à l'expiration des abonnemens. 

L'Administration rappelle aux lecteurs de la Gazette 

des Tribunaux que les renouvellemens peuvent être faits : 

Soit aux bureaux des grandes Messageries parisiennes 

les plus voisins de leur résidence; 

Soit par dépôt de leurs fonds au bureau des postes aux 

lettres do (bique canton; 

Soit par l'envoi d'une bonne valeur sur Paris. 

Les abonnemens sont aussi reçus chez les dépositaires 

ci-après : 

À Lyon, M m" Baudier; 

A Bordeaux, M. Delpech; 

A Lille, M . Vanacthère; 

A Marseille, M. Michelet Peyron; 

ld. id., M. Gamoin; 

A Strasbourg, M. Alexandre; 

A Toulouse, M. Alquier; 

A Rouen, M. Natré. 

Nota. Toul abonnement pour un an a droit à la Table 

annuelle des matières, sans augmentation de prix. 

CIIHONIUITB 

DEPARTEMENS. 

— Lotit -ET -CHER (Vendôme). — Dimanche demie;-, le 

nommé Mauelere, de Lunay, qui subit à la maison d'ar-

rêt de Vendôme une peine de deux mois de prison à la-

quelle il a été condamné pour diverses peccadilles, en-

nuyé de l'hospitalité que lui accorde la justice, crut de-

voir profiter de l'absence momentanée du concierge et 

d'un certain relâchement dans la surveillance, pour tenter 
de s'évader. 

Armé d'un eustache, il attaque bravement la serrure 

de la porte intérieure de la prison, le pêne docile cède 

sans résistance et sans bruit, la porte s'ouvre et le gail-

lard se trouve sur un pallier qui donne dans une petite 

cour; la il escalade le toit d'une écurie, puis un mur, et 

arrive dans le jardin de M. Didier-Martelière; de celui-ci 

il passe dans un autre, et ainsi, de jardin en jardin, il ar-
rive dans celui de M. Leblanc, à Lislelte. 

Jusque là tout allait bien; mais le pauvre fugitif avait 
compte saus les voisins; la maréchaussée tant à pied qu'à 

é levai, se met à sa poursuite et cerne les jardins de Lis-

■ette et les environs; la piste de l'infortuné n s peut échap-

per longtemps uuxlimiers de lajuslice,et au bout de quel-

les înstans de recherches, avec le concours d s proprié-

res, la large main du maréchal-des-logis s'appesantit 
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,
 du

 P
au

vre diable blotti sous un buisson au 

tron Tu
 roservo ' r 5 comme un lapin qui a perdu son 

cire t
 St aussilot
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i' Mauclerc, à l'aide d'un mauvais 
^ - eau tout simplement, est une des anciennes serrures 
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Etat si

 famause sous le nom de la Bas-
révol 1

 nt desl
''uction a été le signal de la première 

8o "n
 Les son

'U ''es du fort de la Bastille avaient été 

o uusement enlevées et mises de côté. En 1796, lors-

011 no
 |)ro

.
cesde

 Babeuf amena à Vendôme la Haute-Cour, 
^.ne crut pouvoir mieux 

MM. François-Jules Dévinck 
Barthelo! ; Pjorre-Louig Lep Ueti 
cinthe G dlais, juges. 

M. Charles-Ambmise Chatenet père: Jules-Alfred 

George jeune ; J «eph-Àuguste Ferté; Iules-Léonard Be-

lin-Leprieur Ida pLouis-CharïeB-Àlphonse Courjol; Théo-
dore Chircnton jeune; Guillaume Denièro fils; Léon-
Antome-François-de- Paule Vallès 

François Germinet, suppléans. 

M. Milliet, juge, nommé par la même ordonnance, était 
absent. 

. ~'
 L

,
C

 1

Tril>lir
!
al de

 première instance (l™ chambre; 

vient d adopter la nouvelle jurisprudence de la Cour de 
cassation en matière de révocation pour cause d'ingrati-

tude de donation l'aile entre époux. Il a annulé la dona-

tion laite par le mari à la femme, en se fondant sur un 

jugement qui prononce la séparation de corps contre 

celle-ci pour cause d'adultère (audience du 29 août, pré-

sidence de M. Barbou: aff. Daloz c. Daloz ; plaid. M'
a 

Guidou et Fagniez). 

— La colonie agricole de Petit-Bourg, représentée par 

M. Allier, venait demander aujourd'hui au Tribunal de 

prononcer une condamnation à des dommages-intérêts 

dans les circonstances suivantes : 

On sait que le beau domaine de Petit-Bourg, autrefois 

à M. Aguado, appartient à la Société pour le patronage 

dans les ateliers et la fondation des colonies agricoles en 

faveur de jeunes garçons pauvres. A Petit-Bourg, les jeu-

nes garçons, tour à tour ouvriers, agriculteurs, reçoivent 

une éducation forte et morale, et deviennent des citoyens 
utiles au pays. 

M. Prévost, ciseleur, s'était obligé, par traité verbal du 

22 août 1844, à recevoir dans un atelier qu'il devait ouvrir 

à la colonie de Petit-Bourg, tel nombre d'enfans que M. 

Allier jugerait convenable d y placer, et de leur enseigner 

complètement la profession de ciseleur. Toutes les condi-

tions de séjour, de travail et de paiement des enfans dans 

l'atelier avaient été souscrites et réglées, et la durée du 

traité avait été fixée à six années. L'ptelier de ciseleur 

avait été ouvert, conformément au traité, et dix enfans y 

avaient été placés par M. Allier. Le traité s'exécutait de-

puis trois mois, quand M. Prévost a fermé tout-à-coup 

son atelier, et, sans aucun prétexte, a quitté la colonie en 

abandonnant les enfans qui, depuis trois mois, avaient tra-

vaillé gratuitement pour son compte. 

M. Allier, comme représentant lacoloniede Petit-Bourg, 

a formé contre le sieur Prévost, une demande en domma-

ges-intérêts, en se fondant sur le préjudice qui résultait 

pour la colonie, frappée dans ses intérêts pécuniaires et 

moraux, de l'inexécution de conventions loyalement ar-
rêtées. 

Le Tribunal, après avoir entendu M' Coquet pour M. 

Allier, a condamné le sieur Prévost à 500 francs dédom-

mages-intérêts. 

— M. Combarel de Leyval, membre de la chambre des 

députés, a épousé, il y a quelques années, M"" Marie Au-

bertol de Coulanges. M m * Combarel de Leyval est décé-

dée laissant un testament olographe, portant la date du 

20 mai 1845, et par lequel elle a institué son mari pour 

légataire universel. M. Combarel de Leyval a formé de-

vant le Tribunal civil de la Seine, contre Mn" veuve Au-

bertot de Coulanges, une demande en délivrance de legs. 

A cette demande, M"" veuve Àubertot de Coulanges a ré-

pondu par une demande en nullité du testament de Mm* 

Combarel de Leyval, pour cause de démence de la testa-

trice. M. Combarel de Leyval prétend que la cause de 

nullité qu'on invoque, n'est rien moins qu'une accusation 

calomnieuse, que Mm " Combarel de Leyval a toujours eu 

la plénitude de ses facultés, et que le testament qu'on at-

taque et qui est entièrement écrit de sa main prouve par 

ses dispositions même3 que la testatriceétaitsained'esprit. 

Le Tribunal, arrivé au terme de l'année judiciaire, ne 

pouvait consacrer le temps nécessaire aux débats d'une 

affaire de cette gravité, et en conséquence, il en a pro-

noncé le renvoi après vacations. 

Quant à présent, le Tribunal avait à statuer sur une au-

tre affaire entre les mêmes parties. M"1 " veuve Aubertot a 

formé une demande en liquidation et partage de la suc-

cession de son mari. M. Combarel de Leyval, tant en sa 

qualité de donataire de sa femme par contrat de mariage 

qu'en celle de légataire universel, a demandé à reprendre 

l'inslance en sou nom et en sa double qualité. 

Le Tribunal (1" chambre), après avoir entendu M" Ber-

ryer, avocat de M. Combarel de Leyval ; M* Léon Duval, 

avocat de Mm * veuve Aubertot de Coulange3 ; M" Marie, 

avocat de M. Théophile Aubertot, mineur émancipé, a 

donné acte aux parties de leur reprise de l'instance en li-

quidation et partage de la succession de M. Aubertot de 

Coulanges. 
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— M' Bethmont, avocat, ex-député du 8" arrondisse-

ment de Paris, a fait citer devant la police correctionnelle 

(6* chambre) M. Solar, gérant du journal l'Epoque, sous 

la prévention de diffamation. Les faits, selon M. Beth-

mont, ressortiraient d'un article publié dans les numéros 

de l'Epoque des 28 et 30 juillet, et relatifs à la candida-

ture de M. Bethmont, articles de nature à porter atteinte 

à son honneur et à sa considération. 

Le plaignant développe sa plainte: il déclare ne pas 

réclamer de dommages-intérêts, mais il demande l'inser-

tion du jugement à intervenir dans tel nombre de jour-

naux que le Tribunal ordonnera. 

M. Solar présente lui-même sa défense. 

M. Saillard, avocat du Roi, ne voit pas dans l'article de 

l'Epoque, le délit de diffamation, ni l'intention de nuire à 

M. Bethmont. Il conclut, en conséquence, à ce que M. 

Solar soit renvoyé de la plainte. 

M" Marie, avocat de M. Bethmont, prend la parole 

pour répondre tout à la fois à M. Solar et au ministère 

public. 

M' Rodrigues, avocat de M. Solar, réplique. 

Lo Tribunal, après en avoir délibéré dans la chambre 

du conseil, a rendu le jugement suivant : 

« Attendu que si, en matière d'élection, le candidat qui se 
présente aux suffrages de ses concitoyens appelle ainsi, de lui-
même, un examen sévère ds ses opinions et de ses actions, en 
ce qu'elles peuvent avoir de relatif à celte grande circonstan-
ce, c'est à la condition du moins que cet examen soit fait sé-
rieusement, sans malveillance, et sous les seules inspirations 

des sentinicns élevés de patriotisme et de l'intérêt public; 
» Attendu, à ce point de vue, que sa carrière sans limites, 

quant aux opinions, doit être parcourue avec plus de circon-
spection quant aux faits; 

» Attendu que, dans la cause, l'imputation se résume en un 
seul fait sérieux, celui d'avoir écrit et envoyé dans un collège 
électoral de province une circulaire diamétralement opposée 
aux professions de foi émises dans un arrondissement de 
Paris; 

» Imputation d'un fait précis de nature à exposer l'honneur 
et la considération, dans quelque situation qu'on se trouve 
placé; 

D Et attendu qu'après la protestation do Bethmont envoyée 
au journal contre l'article du 28 juillet, ce journal n'a pu être 
de bonne foi dans son insistance sur le môme fait dans son 
article du 11 du mémo mois, et que sa mauvaise intention ré-
(lécllit nécessairement sur le premier article; 

» D'où il suit que, par leur publication dans les numéros du 
jùWrmïl'EpWfm, disdils jours 28 et. '.il juillet 1810, Solar, 
son gérant, s'est rendu coupable du délit prévu par les arti-
cles 1", l'.t et 18 de la loi du 17 mai 1819; 

« Condamno Solar à 200 francs d'amende; 

« Et attendu qu'il n'est réclamé aucuns dommages-intérêts 
en argent; 

» Sais que la réparation par lu publicité est convenable et 
juste ; 

» Ordonne que le présent jugement sera inséré par extraits 
contenant s s motifs et son dispositif, dans le journal '' Epoque 

par deux fois, et dans six autres journaux au choix do Iteth-
ui' nt et aux Irnis de Solar; 

» Condamne Solar aux dépens. » 

— Deux jeunes gens, appartenant à d'honnêtes familles, 

et que leur éducation aurait dû mettre en garde contre les 

faits qui leur sont reprochés, étaient traduits aujourd'hui 

devant la police correctionnelle sous la prévention de nom-

breuses escroqueries. L'un se nomme Auguste-Henri Du-

verne et l'autre Ptcrrc-Ernest Valejot. 

Grands amateurs de bal, de spectacle, de fins dîners 

et de lansquenet, il leur fallait beaucoup d'argent pour 

satisfaire à ces coûteuse» passions. Or, les deux jeunes 

gens n'avaient que la modeste pension que leur faisait 

leur famille, et qui était toujours mangée six mois à l'a-

vance. Pour se procurer de l'argent, ils imaginèrent un 

simple moyen : ils tirèrent au sort à qui passerait l'un 

pour le domestique de l'autre; le hasard désigna Vale-

jot ; une élégante livrée fut commandée à un tailleur, Va-

lejot l'endossa , mit des bottes à revers, se coiffa d'un 

chapeau galonné, et se trouva ainsi transformé en valet 

de pied de M. le baron Duverne. Ce déguisement ne ser-

vait que pour les marchands auxquels on voulait jeter de 

la poudre aux yeux ; une fois l'escroquerie commise, Va-

lejot reprenait ses habits de lion, et il redevenait le cama-

rade de Duverne. 

Ce dernier avait loué un élégant appartement meublé 

dans le quartier de la Madeleine ; il avait pris une calè-

che au mois, e; s'était installé dans cette calèche, ayant 

Valejot, revêlu de sa livrée, assis sur le siège de derrière, 

qu'il se transportait chez les marchands dont il espérait 

des fournitures, aussitôt converties en argent. C'est ainsi 

qu'un jour il entre dans le magasin de M. Liégard, bi-

joutier. Sa sœur se marie ; il veut lui faire cadeau de 

boucles d'oreilles en diamant; mais comme il n'est pas 

deux fois millionnaire, ce qui veut dire qu'il l'est au 

moins une fois, il ne veut pas quelque chose de trep cher. 

On lui exhibe plusieurs bijoux : « Combien ces deux 

boutons? — 12,000 francs. — Oh! c'est beaucoup d'ar-

gent ; je ne veux pas y mettre ce prix ; c'est une simple 

attention que je veux avoir pour ma sœur ; mais je ne 

veux pas me ruiner pour elle. — Voici de fort jolies bou-

cles-d'oreiile qui ne coûtent que 3,500 francs. — C'est 

un peu simple. — En voilà de 5,000 francs. — Ce n'est 

pas de bon goût. » Enfin M. le baron se décide pour deux 

boutons de 9,500 francs, et prie le marchand de les lui 

envoyer à son hôtel; son père quitte sa terre ce jour 

même, il sera demain à Paris avec sa sœur
;
 et il veut sur-

prendre la jeune épouse à son arrivée. 

Le bijoutier envoie le bijou deux heures après. Le com-

mis est reçu par le valet de chambre Valejot : « C'est 

bien, répond celui-ci ; M. le baron ne tardera sans doute 

pas à rentrer, je lui remettrai cela. » Et il prend l'écrin, 

qu'il serre dans un meuble de l'air le plus indifférent. Le 

commis n'ose pas faire une observation : un baron qui 

a un si bel appartement, qui a une calèche, un valet de 

chambre de si haute mine!... Le bijoutier renvoie le 

lendemain : M. le baren a passé la nuit au bal, il est cou-

ché ; le surlendemain, M. le baron est allé en poste au 

devant de sa sœur : elle devait arriver la veille, et ili a 

craint qu'il ne lui fût arrivé quelque chose. Deux jours se 

passent. Le bijoutier se rend de sa personne chez M. le 

baron : il est déménagé de la veille, sans faire savoir où il 
allait demeurer. 

Des marchands de tout genre ont été victimes des deux 

jeunes gens, toujours à l'aide des mêmes movens: ce sont 

dos selliers, des tapissiers, des horlogers, des armuriers 

et jusqu'à des marchands de soieries. 

Enfin, M. Liégard, le bijoutier, rencontre un jour, dans 

le faubourg Saint-Germain, uu jeune homme mis avec le 

dernier goût, et dans lequel il croit reconnaître le valet de 

pied de M. le baron Duverne. Plus il l'examine, plus il 

croit être sûr de ne pas se tromper ; il le suit pendant 

quelque temps, et le voit entrer dans une belle maison de 

la rue Monthabor. S'adressant au portier, il lui demande 

si ce n'est pas là que demeure M. le baron Duverne. Sur 

la réponse affirmative du concierge, le bijoutier va cher-

cher main-forte et les deux jeunes gens sodt arrêtés. 

Devant le Tribunal, ils ne trouvent pas un mot à ré-

pondre aux faits que leur rappelle M. le président, et qui 

sont développés par les témoins, tous victimes des ma-

nœuvres des deux prévenus. Plusieurs fois ils ne peuvent 

comprimer un sourire au récit de leurs ruses, rapportées 

par les marchands. 

Le Tribunal condamne les prévenus chacun à treize 

mois d'emprisonnement et 50 francs d'amende ; les con-

damne tous deux solidairement aux dépens. 

— M. Porcher, propriétaire el membre du conseil mu-

nicipal de Belleville, a saisi le Tribunal de police correc-

tionnelle d'une plainte en diffamation qu'il dirige contre 

M. Paya, directeur du journal l'Esprit public. Cette 

plainte résulte de cette circonstance que, lors des élec-

tions, des membres du conseil municipal de Belleville, où 

M. Porcher se portait candidat, parurent, dans les nu-

méros des 9 et 12 juin dernier de l Esprit public, deux 

articles qui si mblôrent au plaignant de nature à porter 

atteinte à son honneur et à sa considération. 

Sur le réquisitoire de M. l'avocat du roi Puget, le Tri-

bunal condamne, par défaut, M. Paya à 200 francs d'a-

mende et à l'insertion du jugement dans trois journaux, 

y compris l' Esprit public, les deux au choix de M. Por-

cher. 

— Le sieur Juvin, ancien avoué près le Tribunal civil 

de Rouen, et aujourd'hui agent d'affaires, est cité devant 

le Tribunal de police correctionnelle sous la prévention 

d'abus de confiance. On lui impute d'avoir détourné à son 

profit une somme de 11,069 fr. qu'il avait touchée au 

nom et comme mandataire de M"' de Seyssel. Le sieur 

Juvin ne s'est pas présenté. Conformément aux conclu-

sions de M. l'avocat du Roi Pujet, le Tribunal a condamné 

par défaut le sieur Juvin à un an de prison, 25 fr. d'a-

mende et à la restitution de la somme par lui détournée ; 

il a fixé à deux années la durée ee la contrainte par corps. 

— Les deux frères Robé, Dubœuf et Réveillon, tous 

quatre compagnons de fredaine, se pressent en corps ser' 

ré sur le banc des prévenus, où les amène le délit com-

mun de vol dans les champs. 

M. le président à Robé (César) : Vous êtes cultivateur, 

el en celte qualité vous devriez, plus que tout autre, res-

pecter les productions des champs d'autrui ; cependant 

vous vous êtes permis, avec vos camarades, de dévaster 
toute une pièce d'articliauts. 

César : Si vous voulez le permettre, monsieur le pro-

cureur en chef, mois qui suis le plus vieux et le plus ora-

teur de nous quatre, je prendrai la parole pour tous et 

un chacun, d'autant que toute notre troupe ne pourrait 

que vous répéter la même chose, ce qui ne serait pas 

amusant du tout; pas vrai, vous y consentez vous au-

tres? 

Les trois autres prévenus : Accordé ; parle César, nous 

te donnons raison d'avance et contre tous. 

M. le président: Que pouvez-vous alléguer pour votre 

défense, les faits sont constans; le garde- champêtre vous 

a surpris au moment ou vous faisiez votre récolte illégi-
1 lime? 

César: Récolte; ah! ah! Si je n'en faisais jamais de 

plus conséquente ! 
M. le président : Mais vous aviez coupé 66 artichauts, 

et c'est un vol assez considérable? 

César : Eh bien, vrai, je ne croyais pas qu U y en eut 

tant : à une douzaine chacun, qu'était la lâche que nous 

nous étions imposée, ça n'aurait dû faire que 48 ; faut 

croire qu'il s'en est trouvé parmi nous ayant la main plus 

leste et plus légère. 
M. le président : Il est bien évident que vous vouliez 

vendre ces artichauts. . 
César : Ma foi non ; nons étions arrivés à jeun de Paris 

pour donner notre coup dans les eaux de la Seine, au 

bas de St-Denis ; la baignade a donné de l'appétit, faut 

croire, si bien que passant devant ces artichauts, 1 idée 

nous est venue d'en prendre raisonnablement pour les 

manger à la poivrade. 

Le Tribunal condamne chacun des prévenus à un mois 

de prison. 

— Trois ouvriers teinturiers, l'un bleu-barbeau, l'autre 

noir comme de l'encre, et le troisième du plus séduisant 

jaune-serin, viennent se grouper sur le banc du Tribu-

nal de police correctionnelle, où les fait comparaître lo 

double délit de tapage nocturne et de rébellion envers 

des agens de l'autorité dans l'exercice de leurs fonctions. 

M. le président : Vous faisiez tous les trois un vacar-

me effroyable sur la voie publique, et à une heure fort 

avancée de la nuit. 

Le bleu-barbeau : Nous batifolions un brin après 

boire, comme c'est l'usage. 

M. le président : Mais il paraît que vous hurliez à 

tue-tête. 

Le noirot : Nous chantions pourtant tout doucement 

une nouvelle romance qui fait fureur dans les ateliers. 

M le président : Et non content de crier ainsi, vous dan-

siez de la manière la plus extravagante. 

Le jaune-serin : C'était une simple bourrée d'Auvergne 

qui a un fier succès dans les salons de la Bonne-Femme, 

autrement dit de la Femme sans tête. 

M. le président : Il faut ajouter que vous étiez complè-

tement nus, de façon que vous ressembliez à de vérita-

bles sauvages. 

Le trio tricolore : Dam ! il faisait si chaud. 

M. le président : Vous offeniez ainsi la morale pu-
blique. 

Le bleu barbeau : Il ne passait personne dans la rue à 

cette heure. 

Le noirot : Tout le monde était couché. 

Le jaune serin : Et nous avions pris la précaution de 

choisir une rue où il n'y a encore que de mauvaises lan-

ternes qui n'éclairent pas plus que dans un four. 

M. le président : Il n'en est p ^s moins vrai que les 

agens vous ont vus et surpris dans cet état de nudité ; et 

quand ils vous ont fait à ce sujet les observations les plus 

justes et les plus raisonnables, vous ne leur avez répon-

du que par des injures et une résistance désespérée. 

Le trio tricolore reste muet etjconfus, et s'entend con-
damner à 16 francs d'amende. 

— Plusieurs journaux annoncent que la dame Jeune a 

été mise en état d'arrestation. Cette nouvelle est inexacte. 

M me Jeune a seulement été plusieurs fois entendue com-

me témoin. Quant à son mari, l'instruction suivie contre 

lui touche, dit-on, à sa fin, et la chambre du conseil pro-
noncera bientôt. 

■— Hier au soir, à huit heures, les gendarmes casernés 

au bois de Boulogne, entre la porte Maillot et la porte d'Or-

léans, entendirent l'explosion d'une arme à feu paraissant 

partir d'un fourré. Soupçonnant une catastrophe, ils fi-

rent une battue dans les environs; mais la nuit, qui était 

fort épaisse, rendit toutes leurs recherches infructueuses. 

Ce matin ils se mirent de nouveau en campagne, et ils ne 

tardèrent pas à découvrir, dans un massif, le corps d'un 

individu entouré d'une mare de sang. A dix pas de cette 

homme on trouva un petit pistolet à deux coups que la 

force de la charge avait pu seule faire sauter à cette dis-

tance. Les deux balles avaient traversé la tête de ce mal-

heureux, et la face avait été emportée de telle sorte qu'il 

eût été impossible de reconnaître les traits de cet homme. 

Il était très misérablement vêtu : une blouse de coton et 

un pantalon de toile composaient toute sa toilette. On ne 

trouva sur lui qu'une pièce de cinq centimes et un carre de 

papier tout graisseux, sur lequel ces mots étaient tracés 

au crayon en lettres longues d'un pouce : Boucart {Phi-

lippe), âgé de 27 ans. Aucun autre indice n'ayant pu éta-

blir l'identité, le commissaire de police, après avoir fait 

constater le décès par M. le docteur Soyer, a fait trans-
porter le corps à la Morgue. 

SPECTACLES DU 30 AOUT. 

OPÉRA. — 

THÉÂTRE-FRANÇAIS. — Adélaïde Duguesclin, le Mari. 
OPÉII.-COMIQ.UE. — Paul et Virginie, Cendrillon. 
VAUDEVILLE. — Les Fleurs animées, Charlotte. 
VARIÉTÉS. — Sport et Turf, Colombe et Perdreau. 
GYMNASE. — Clarisse Harlowe. 
PALAIS-ROYAL. *— La Garde-Malade, les Taitelettes. 
PORTE-SAINT-MARTIN. — Le Docteur noir. 
GAITÉ. — Le Château, le Fils d'une Grande Dame. 
AMBIGU. — Le Marché de Londres. 

CIRQUE DES CHAMPS-ELYSÉES. — Exercices d'équitation. 
HIPPODROME. — Dimanche, mardi, jeudi. 
COMTE. — Peau d'Ane. 

FOLIES. — La Fée du bord de Feau. 

DIORAMA (rue de la Douane). — L'Eglise Saint-Mare. 

— L'excellence des eaux de Vichy est tellement reconnue au-
jourd'hui, qu'il est peu de personnes qui n'en fassent usage. 
Aussi croyons-nous rendre un véritable servie^ au public en 
lui indiquant la maison de M. F. Bru, pharmacien à Vichy 
même, chez lequel on peut s'adresser en toute confiance pour 
tout ce qui concerne sa partie. 

VENTE FONDS DE COMMSUCf 

Paris. 

FONDS D'HOTEL GÀM ^oZSrï 
ris, rue Boucher, 4 — Vtmte par licitation entre majeurs et mineure, 
au plua offrant et dernier enchérisseur, 

En l'étude, et par le ministère de M« PLANCHÂT , notaire à Paris, 8, 
boulevard Saint-Denis, 

D'un Fonds de commerce d'H &tel garni, exploité à Paris, rue des Vi-
naigriers, 31, composé de vingt chambres meublées, ensemble le droit 
de l'achalandage dudil établissement, le mobilier industriel qui en dé-
pend et le droit au bail verbal des lieux où s'exploite ledit fonds. 

L'adjudication aura lieu le jeudi 10 septembre 1846, heure do midi. 
Mise à prix : 2,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens, à Taris : 

1» à M- Ilamond de la Crolsette, avoué, demeurant à Paris, rue Bou-
cher, 4 , dépositaire d'une copie du cahier des charges; 

2° à M* Devant, avoué à Paris, y demeurant, 8tt, rue Saint-Germain-
l'Auxerrois ; 

3» à M" Planchât, notaire à Paris, boulevard Saint Denis, 8. 

(4967) 

ANNONCES DIVERSES. 

— La foule s'était portée hier soir au théâtre de Belleville 
pour voir M lu Léontine dans In ('honteuse des Rues. Jamais 
succès ne fut plus grand, et les applaudissemens du public 
sont venus récompenser cette charmante actrice du plaisir 
qu'elle avait fait éprouver. M11' Léontine a su encore se faire 
vivement applaudir dans une chansonnette du Gamin de Paris 
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INS DU CHATEAU HAUT- BRU. 
M. I.-E. L-ARRIEU, propriétaire du CHATEAU nAUT -BMON 

l'un des quatre premiers grands crûs de Bordeaux), ayant été in-

formé que dea vins étrangers à «a propriété avaient été vendus 

BOUS la dénomination de Château Ilaut-Brion , prévient les consom-

mateurs que le seul dépôt des vins de sa propriété est établi rue NKUVË-

SA1NT-A.OGUST1N, 59, et quêtes bouchons de ses bouteilles portent 

son nom, et sont en outre revêtus d'une capsule en plomb sur laquelle 

ligure la même marque. 

I c dépôt des vins en pièces est chez MM. J. Fonade et C, port de 

Bercy, 26. 

Rue 
HIC'MïiliIKlï , 

las *P IV. I ©«. 
DUHOUSSE VU nous l'a rendue, mais avec un 

Bue 

RICHELIEU, 

S, 1«4 '3s? 
U spécialité dans louie l'acception du mol, telle qu'elle avait été créi» pu' I.ami-llou-set, le roi de la c! 

goût, '.in talent, une («ré ision dans la coupe, qui le place loujours à la létc de ses Imitateurs. 
Le beau choix, la fraicheur de ses batistes, ce je ne fais quoi de si distingue dans son ri die magasin, lui assuro pour longtemps la clientèle des gens du 

monde. 

PLUS DE CHEVEUX GRIS m DE CHEVEUX 
NOUVELLE COMPOSITION. — Jusqu'alors, tout ce qui a existé n'a été qu'impartait. L'EAU DE PERSE est la seule qui puisse TEINDRE A LA MINUTE, les 

j Cheveux, Moustaches et | avons, en loule nuance. Elle leur donne une leuile solide, de la souplesse et un brillant naturel. — 1 lacun : b el 10 fr. (Envoi, affr.) 

Mme nUSSEK, rue du Coq-Saint-llonoré, 13, au l«, TE1BT les CHEVEUX ulEZ .ELLE et à DOMICILE. 

DIMlHuTION DE PRIX. 

AGRANDISSEMENT DE FORMAT-

BSOI'flB SKIS »K V\ JVCjLl .ls 
A louer de suite, tout ou partie du beau local occupé par c> 

Montorgueil, 71. S'y adresser. ' rcst>Urai
>
| 

Caoutchouc 

NOUVEAUX. K.1N El, ISTIO) ,
 M

 Jté
; 

Brevetés sans garantie du gouverrcincnt, léger*, sans lacet» 

blcs par leur compression ciicu aire de l'itéra. 

Rue du Kcnard-Saint-Sauvi ur, 1 1, à Paris, près la rue s'i , ' 

7»\ Trois mois, l& 

Sia? mois> %Q 

Un an 9 
Augmentation de|Ma<ièrcs. 

0i0MOTBÈQWIJE MJMS WMffl^MJLJLiï dôûsîée ^ii^Biîfiiëmeni anœ Abonnés de L'ESTAFETTE. 
L'ESTAFETTE reproduit le texte des principaux articles des feuilles périodiques, donne les N0U\ ELLES OFFICIELLES en même temps 

oncle MONITTUR. Celte feuille réunit dans son cadre toutes les nouvelles éparses dans chacun des autres journaux, et les transmet, le même 

four a. «es abonnés — Les personnes qui désireraient recevoir le journal, comme essai, peuvent en demander l'envoi tjratis pendant cinq jours.— 

Indépendamment de ton édition quotidienne, E'ESTAFETTE publie une seconde édition paraissant '1U0IS l'OIS PAR SEMAINE. — 30 fr. 

1 .e&abôfl n es de E'ESTAE^ETTE reçoivent chaque jour avec le numéro du journal, et indépendamment du supplément ordinaire, UNE II-

VRAISON DE HUIT PAGES imprimées et paginées dans le format in-octavo, pouvant se détacher facilement et se collectionner, bro-

cher et relier chaque mois en volume de bibliothèque. _ 

Les trois ou quatre cents livraisons qui seront ainsi distribuées par an aux abonnés en dehors et en sus du journal et de son supplément, con-

@8à s 'fâîK>iiîae à ff'aris, au bureau «lu journal, rue Coq-Meron, 3, — et eu province chez tous les iMreeteurs de Poste et de Uïessagerteg. 

tiendront, à elles seules, la malière d'environ CENT VOLUMES IN-OCTAyO 
Le feuilleton ordinaire continuera, comme par le passé, à donner chaque jour, dejpréference, les romans, nouvelles et feuilletons de noi 

leurs contemporains les plus estimés et les plus recherchés du public. 
L'ESTAFETTE publiera successivement, dans sa COllECTION IN-OCTAVO, les romans, nouvelles, mémoires, voyages, des 

leurs français et étrangers les plus célèbres, tant anciens que modernes. 
Cette BIBLIOTHEQUE UNIVERSELLE se composera principalement des ouvrages qu'un éclalant succès a consacrés et mis au

 r 

des ehefs-d'œuvres de la littérature, 

au-

ati-

L'ESTAFETTE publie en ce moment, dans le format in-octavo, CORICOLO, roman de M. ALEXANDRE DUMAS, en i volume 

Les abonnés nouveaux recevront gratuitement tout ce qui a déji paru. 

CHangement de domicile pour cause d'agrandissement.—S salons et M cabinets sont à la disposition du public.—litre' St-MMonoré, 363 

IT ET Cie , DOCTEUR MÉDECIN-DENTISTE DE LÀ FACULTÉ DE MÉDECINE DE PARIS, 
Professeur de PROTHÈSE DENTAIRE, inventeur des DKXTSi OSAXOKES. 

Et seul possesseur d'un nouveau genre de Râteliers et de Dentiers partiels solidement fixés dans la bouche, sans le secours de crochets ni de ligatures qui détruisent toujours les bonnes dents. 

Pour la beauté, t'utilité et la tiurée, ces nouveaux Uentiers ne laissent plus rien à désirer. 
Cours pour les jeunes gens qui se destinent à l'art du dentiste.— Reçoit 

I es osanores Fallet ont à Paris un succès constaté depuis douze années et 
sont reconnues commeétant les seules dents artificielles qui ne donnent au-
cune mauvaise odeur à la bouche. Elles viennent d'obtenir un grand suflrage 
des hommes de l'art et de la science comme conservation des fractions de 

dents restant dans la bouche. — MASTICATION et PRONONCIATION garanties | 
en quelques heures, quel que soit le nombre des dents artificielles; elles ont i de dix à quatre heures. 
aujourd hui pour elles la consécration de la science, de la vogue el de l'expè- | _ La manufacture de piècesjirtificielles en tout genres est, comme par le passé, aujoi 

1 rience RUE DU FAUBOURG SA1NT-H0N01ÎË, 69. 

ÉCONOMIE FOUR TOUTES LES CLASSES DE LA SOCIÉTÉ ET PRINCIPALEMENT POUR LE COMMERCE D'EXPORTATION, 

M. MULATÏER-EOBEUT, DROGUISTE ET FABR. DE PRODUITS CHIMIQUES. 
Mime Saint-Antoine, S9, à Paris. 

Vi-nt rlecnmnoscr après de nombreuses recherches, une ENCRE EN POUDRE ; celte Encre, entièrement solublc et rommuniçalive, ne laissant 

■,,,è, n rtéui',1 réunit toutes les qualités désirables pour le consommateur. Par le moyen de cette poudre chimique, tout Notaire, Avocat, Banquier, 

Avoué Sciant, Commissionnaire, Papetier, Epicier, Marchand, etc., peut fabriquer lui-même 1 en re a son usage, avec une économie de p us de 

100 pour 100 sur le prix, de 90 pour 100 sur le transport. Autre avantage : L'encre liquide ne peut supporter la gelée, qui la décompose, tandis 

nue celte Poudre chimique peut s'expédier dans tous les temps sans aucune avarie. 

Cette branche d'industrie, depuis plus d'un siècle, était restée stalionnaire el sans avoir fait un seul progrès ; Je crois y avoir apporté une grande 

amélioration non seulement pour les encres noires, mais encore pour toutes les encres de couleur. 

M* ECS EUX AVlNTAfiES QIIG BIENUESSME CETTE 11IPOBTAKTE DECOUVERTE. 

1 » L'encre communicative ordinaire coûte 3 francs le litre, j'ai fixé le prix de la mienne à 1 fr. 25 c. la boite, formant un litre : économ ie de plu 

de 100 pour ICO , ,, , „ , . ,. . ... . 
2° Celle encre indestructible ne laisse aucun dépôt, elle conserve jusqu à la fin la même limpidité. 

3" Elle est plus noire que eellcs inventées jusqu'à ce jour. 
\° Elle peut, sans aucun danger, changer de climat sans craindre la gelée. . . 

Elle possède le grand avanlage de ne pas oxider les plumes. Enfin, tous les inconvéniens qui ont existé jusqu alors, disparaissent avec cette 

""t!»
 6ËïledpXcure l

îe double avanlage, vu sa limpidité, d'écrire en gros, en moyen et en fin sans altérer le papier ; car, avec une encre quelec nque, 

un »ros trait, un paraphe peuvent le déchirer, ce qui ne peut avoir lieu avec cette nouvelle découverte. 

EE§ PRIX. SONT FIXES AI1VSI OU'IU SUIT : 

La boîte contenant 100 grammes pour un litre. ... 1 fr. 25 c. 

Id. 50 — demi-litre. . » 05 

]d. 25 — quart de litre. » 35 

D'après les nombreuses sollicitations de mes cliens de Paris, je me suis rendu à leur désir en leur livrant cette 

Encre toute fabriquée : . "■ 
La bouteille de litre en grès verni 1 fr. 50 c. 

— demi-litre en grès verni » 80 

Un® remise sera faite au Commerce. 

MÎT \ — POUDRE D'ENCRE ordinaire non solnble pour marchands et fabricans, qui sera vendue 3 fr. le kilog. ; un kilog, peut produire huit 

à dix litres de bonne qualité; déjà toutes les premières Institutions de Paris l'ont adoptée. — On trouvera également celte Encre toute labnquee 

au prix 

Boite do 

FOUDRE 

formant 

1 litre 

S'ENCRE. 
litre. 

ETABLISSEMENT tUermalde Yichy(AlIier). — Expédition des Eaux minérale* 
naturelles de toutes les sources de 
l'Elal à 3 pour 100 au-dessous des 
larirs ordinaires. Eaux fraîchement 
puisées, capsulées et emballées 
sous la surveillance et la garantie 
le la régie de l'Etablissement ther-
mal. Vérilables Pastilles de Vichy. 
- Sels essentiels des eaux de Vichy 
pour boisson et bains. - Se méfier 
des fraudes et contrefaçons nom-
breuses de ces produits. - S'adress r 
à M. F. BRU, pharmaeien, vis-à-vis 

CONVOCATION. 

Les actionnaires du journal la Nation sont convoqués en 
et extraordinaire le lundi 14 septembre prochain, a " 
précises, rue et salle Montesquieu, 

é? en assemblée général, 
dix heures du intlin i?f 

GASTRITE 
Les personnes atteintes de GUTMTK* OU de maux d'estomac trouverontdans 

l'usage du IUCAIIOUT DES AÎIABES le déjeuner le plus agréable et le plus salu-
taire. Cet alimenl FORTIFIE l'estomac et facilile les DIGESTIONS pénibles. 

DELANCRENIER , rue Richelieu, 26. Paris. Dépôt dans chaque ville. 

Plusieurs appartemens meublés à louer, parc de sept arpents, a Aché 
jue de Poissy, 23. S'adresser à ta station de uonfians, chemin de fer d

e
 liôue 9 * 

Al0,000 F."ï 
qui prouvera qu'il a un moyen supérieur à l'EAU DE LOI!, pour faire

 rp
„„„ 

ser et épaissir les cheveux. Les personnes chauves qui traitent à forfait rEï 
après la RENAISSANCE des cheveux. — Flacon avec brochure à 5 et à[?, 
S ad. à M. LOB, chimiste d'Allemagne, maintenant rue Saint-IIonoré 281 4 o 
ris. On expédie. (Affr.) ' a "-

TABLE D'HOTE 
très bien servie, à 5 et 6 heures, rue de 

Deux-Ecus, n. 33. — Prix : 1 fr. 50
 centi 

CENT MILLE FRANCS teas%stigï&&£& 
tement du sieur GERVAIS, chirurgien-pédicure du roi d^s Belges, acluelle-
lementà Paris, rue Croix-des-l'etils-Champs, 22, au premier. Prix : i |r 25t 
le rouleau, avec une instruction très laconique, où se trouvent les remarqué 
essentielles faites par l'auteur sur les causes et les différences qu'il y a enlra 
les Cors, les Durillons et les Ognous. On expédie. (Affranchir.) 

ÏÏÏS CHEVEUX ET BARBE LESv 
surnommé l'Incomparable, est la teinture par excellence; elle ne lâche 

ni la PEAU ni le LINGE ; elle est la seule qui ne laisse aucun reflet ni 

au soleil ni à la lumière et qui puisse DÉFIER TOUS SES DEVANCIERS. 

Les leinlures à la minute tachent et brûlent. Essayez, comparez el ;'«-

aez.~Flacon, 5 fr.; 1/2 flacon, 3 fr. Envoi franc de port pour toute la 

Krance, même pour un seul flacon (On fait suivre en remboursement.) 

S'adresser à M. DEMONCIIY , rue du Cadran, 29 (AIT.) Dépôt, boulevard 

des Italiens, N ter. 

sous le point de vue hygiénique, ou Conseils anx da-
GOULL 

On trouve 
LA IODE mes et à la jeunesse, par le docteur GOULLIN. — Un 

de 35 fr. les 100 litres ; pour une quantité moindre, 50 centimes le litre. 

vol. grand in-12, 3 fr. 50. — Paris, rue Saint-Ilonoré. 

i à la même adresse le Traité de l'hygiène des yeux, 

Maladies Secrètes. 

TRAITEMENT du Docteur CH. ALBERT, 
Médtci* dt la Pae.Ui de Rmrtt, matin en pharmacie, t .-pharmacie, dei 

hlpilaug, profetieur de médecine et de kotaniq.e, honore de 
médaillée et ricompeniei nationalet, etc., ele. 

Les guerlsons nombreuses et 
authentiques obtenues i l'aide 

de ce traitement sur une foule de 
maladies abandonnées comme in-

curables, sont des preuves non 
équivoques de sa supériorité in-
contestable sur tous les moyens 
employés jusqu'à ce jour. 

Avant eette découverte, on 
avait à désirer un remède qui agit 
également sur toutes les consti-
tutions, qui fût sûr dani ses 
effets , exempt des inconvénients 

Aujourd'hui on peut regarder 
comme résolu le problème d'un 
traitement simple, facile, et, 
nous pouvons le dire sans exagé-

ration , infaillible contre toutu 
les maladies secrètes, quelque 

anciennes ou invétérées qu'elle, 
soient. 

Le traitement du D» ALBERT 

est peu dispendieux , facile ï 
suivre en secret ou en voyage 
et sans aucun dérangement : il 
s'emploie avec un égal succès 
dans toutes leâ saisons et dani 
tous les climats. 

qu'on reprochait avec justice aux 
préparations mercurielleB. 

Rue Montorgueil, 21. 
Consultations gratuites tous les jours. 

TRAITEMENT TAR CORRESPONDANCE. ( AFFIUNCHIR.) 

ivi» divers. 

Suivant exploit de Berrurier, huissier à Pa-
ris, du 10 courant, enregistré, il appert qu'à 
la requéle de MM. W. TA MM. à Berlin, cl G. 
KINËN, à Francfort, il a été douné assigna-
tion devant le Tribunal de commerce de la 
Seins, pour l'audience du 3 septembre pré-
senlc année, aux gérans de la société d'Ar-
cachon, et qu ■. par la présente insertion as-
signation est également donnée aux action-
naires présumes de ladite société inconnus 

des requérans. 
BT.RRIJRÏER. 

Venter* 

VENTE PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

F.tude de M« CHEVALIER, huissier, rue du 
Faubourg-Montmartre, 15. 

En une maison sise à Paris, rue du Ilel-

der, 18, 
Le lundi 31 août 1816, heure de midi, 
Consistant en tables, chaises, fauteuils, 

lampes, canapé, pianos, etc. Au comptant. 
(4968) 

ï>o«'ietér< connue r c* ia le». 

Suivant acle passé le 22 août I840,devanl 
M" Ducloux et son collègue, notaires à Paris, 

enregistre, 
Il a été formé entre M. Victor LONGUET, 

négociant, demeurant à Paris, rue des Go-
quilles, 2, comme seul gérant responsable, 
el les propriétaires ou pofsesseurs des ac-
tions dont il va être parlé, comme simples 

commanditaires ; 
Une société en commandita et par actions 

ayant pour but d'exploiter en les dévelop-
pant le commerce de papiers en gros et la fa-
brique de registres silués à Paris, ruo des 
Coquilles, 2, que fait valoir M. Longuet. 

La raison sociale est V. LONGUET et 6«; le 
siège de la société est établi à Paris, rue des 

Coquilles, a. ', , . 
M Victor Longuet a apporte dans la sociélé 

sa maison de commerce de marchand de pa-
piers en gros et la clientèle y attachée, sa 
fabrique de registres, el tout le matériel des 
deux elablissemeiis. Pour le remplir duquel 
apport 160 actions libérées à prendre dans 
les actions ci-après ont é.ô attribuées à M. 

Longuet. . 
Le fonds social est fixe a l,0i.o,000 de 

francs, divisé en deux mille actions de 500 
francs cha3une, sur lesquelles mille seule-
ment peuvent è'.re souscrites quant à présent, 
les autres ne pouvant être émises que si le 
développement des atl'aires sociales rendait 

celle é fission unie. 
La sociélé est déliniiivemont constituée, ( t 

les opérations commencent pour le compte 
social, à partir du l.laoùl 1816. 

La durée île la sociélé est lixée à vingt in-
nées à partir. dqdil jour i5aoùti846. 

M. Vielor Longuet, comme gérant d-, la 
sociélé, est seul responsable des opérations 
de la maison de commerce confiée à ses 
soins et à son expérience. Les actionnaires 
ne pe , veut, dans aucun cas, être tenus au-

delà de leur mise de fonds. 
Pour eïtrail. DLCI.OUX . (63i)o) 

Cabinet de M. DELAVES, licencié en droit, 
i iiedeCruîSol, 23. , 

D'un acle sous seing privé, fait double a 

Paris, le 25 acùt 1816, enregistre le 28 du 
même mois, par Lefévre, folio 71, recto, 
case 1" et 2, qui a reçu les droits de T francs 

70 cent., .. 
Il appert qu'une socic'.e en commandile a 

été formée entre : i° Claude-Alexandre LAC-
GELOT, fabricant d'appareils de chauffage, 
demeurant à Paris, rue Moreau, 8 ; 

2" Et une aulre personne dénommée dam 

l'acte susénoncé. 
Cette sociélé a pour but l'invention et l'ex-

ploitation d'appareils de désinfeelion. 
La raison de commerce de celte sociélé 

est et sera connue sous la dénomination de 

LAUGELOT et C'. 
Le sieur Laugelot seul aura la signature 

sociale, dont il ne pourra faire usage q. i 
pour les besoins exprès de ta société, le us 
achats devant se foire au comptant. Seui 
aussi il gérera et administrera. L'apport de 
sieur Laugelot consiste dans un brevet d'il! 
venlion qu'il a sollirité de l'aulorite pou, 
l'exploitation et la fabrication d'appareils de 
désinfection, se proposant d'y ajouter ulté 
rieurement un Drevet de perfectionnement. 
Ce brevet est évalué approximativement à 
3,000 fr., devant profiter a la société. 

Le commanditaire dénommé dans l'acte 
apporte aussi une somme de 3,( 00 francs en 
numéraire, applicable en entier aux besoins 
de la sociélé, et sans que le commanditaire 
soit tenu à aucune aulre mi e de fonds. 

La société a commencé le 25 août 1846, 

pour finir i pareil jour, le25 août 1861. 

Tous pouvoirs sont donnés à M. Délayée 
pour les déclarations et publications légales 
prescrites par la loi. 

Pour extrait. DÉLAVES . (6395) 

Suivant acte passé devant M. Edmond Bau-
clier, soussigné, qui en a la minute, el son 
collègue, notaires à Paris, les 24 juillet, 17 

18, 22 et 24 août 1816, enregistré le 28 aoùi 
suivant, il a été formé entre M. Zénon-Luc-
Riiffin VAMTINI, maitre d'tiûlel eu Angle-
terre, demeurant à Folbslone (Angleterre 1 , 
et résidant à Paris, rue de Rivoli, 21, et ceux 
qui deviendraient souscripteurs des actions 
dont it sera parlé plus loin, une sociélé com-
merciale en commandite, dont l'objet va être 
indiqué ci-après. 

La société a pour objet : I» La fondation 
et l'exploitation en France et particulière-
ment à Paris, d'hôtels garnis, devant avoii 
une corrélation directe avec des hôtels sem-
blables en Angleterre, au moyen de traités 
à faire à ce sujet, avec les fondateurs ou 
propriétaires de ces élablissemens, de ma-
nière à créer et à entretenir une suite de 
rapports, et s'il y a lieu, une communauté 
d'intérêts entre lesdits hôtels; 2* subsidiaire 
ment l'acquisition des bô els de correspon-
dance, pour former au besoin une seule ei 
môme entreprise ; 3' la fondation el l'exploi-
tation de salles de rafraîchissement, partout 
où besoin sera, sur les lignes de chemin de 
fer en France ; 4" la fondaiion et l'exploita-
tion à Paris, de clubs ou cercles, se raua 
chant intimement aux hôtels de la société; 5

U 

enfin, des traités d'alliance avec tous les hô-
teliers de l'Europe, pour seconder et fa r. 
l'ruclitier l'entreprise; mais toutefois, sans 
qu'il puisse résulter de ces traités, aucune so-
lidarité pour ta société. 

Le siège de la société est fixé à Paris, rui-
de Rivoli, 24 ; la société ne sera définitive-
ment constituée qu'après la souscription do 
deux mille actions dont il sera ci-après parlé, 
ou la réalisation d'une somme de 100,000 fr., 
au moyen du paiement effectué par des ac 
liminaires de tout ou partie du capital de; 
actions par eux souscrites ; celle constitu-
tion détinitive sera constatée par une dé-

claration. 
La durée de la sociélé sera de vingt-cinq 

années, à compter du I" octobre 1816 ; celte 
durée pourra éire prorogée en venu d'une 
délibération extraordinaire de l'assemblée 
générale des actionnaires. La société sera dé-
signée sous te titre de : Sociélé générale des 
hôtels des chemins do fer. 

La raison et la signature sociales seront : 
VANT1M el C«. 

Le capital social est fixé à six millions de 
francs, représentés par 21/00 actions de 25o 
francs cbacuue. Sur ces 21,000 actions, 20e 
entièrement libérées vis-à-vis de la sociélé, 
sont attribuées a M. Vanlini, pour le remplir 
en partie de l'apport par lui fait à la sociélé. 

Les 23,800 autres actions sont destinées à 
former un capital de 5,950,000 francs, de-
vant servir à [aire face aux frais de constitu-
tion et de premier éwblissenieet de la so-
ciélé, aux dépenses ù*e création et d'aug-
meatalion des hôtels, au fond de roulement, 
et généralement à l'acquit de t ûtes les char-
ges qu'tn raîneront la formation et l'exis-
tence de la sociélé. U ne sera émis d'abord 
que 4,000 actions, représentant un capital de 
un million, pour la fondation et l'exploita-
lion de l'hôtel central à Paris; le surplus 
sera émis seulement au fur et à mesure des 
besoins de la sociélé. 

Le montant des souscriptions devra être 
versé par les sou f cripteurs, à Paris, chez les 
banquiers de la ;ocieté. Le paiement aura 
lieu aux époques ci-après fixées : Première-
ment, quant aux 4,000 actions qui seront 
émises de suite, savoir : 50 francs en sous-
crivant, 25 francs un mois après la consti-
tution définitive de la sociélé, et le surplu-
par fractions de 25 francs de mois en mois, 
a partir du jour du deuxième versement, ou 
par fractions de 75 francs de 3 en 3 mois, à 
parlir de ladite époque, au choix des ac-
lionnaires, et quant au surplus des actions, 
aux époques ot de la manière qui seront dé-
terminées lois de leur émission, de manière 
toutefois à ce qu'il ne puisse élre exigé plus 
d'un dixième de l'action à la fois, et à ce que 
les priemens des dixièmes soient dislances 
d'un mois au moins chacun. 

_ La sociélé sera administrée par M. Van-
lilli, qui sera seul gérant responsable et aura 
la signature sociale, dont it ne pourra faire 
usage que pour les affaires de la sociélé, à 
peine d« nullité. Tous ensagemens qui ne 
porteront pas la signature sociale, n'oblige-
ront pas la sociélé. Le gérant aura les pou-
voirs les plus étendus pour gérer et admi-
nistrer les jffaires de la société, et prendre 
toutes les mesures qu'il croira nécessaires 
ou utiles à sa prospérité. Il décidera seul de 
toutes les opérations qui se rattacheront à la 
sociélé. La perte de la moilié du capital social 
réalisé donnera lieu de plein droit à la disso-
lution de la sociélé, sans qu'il soit besoin de 
faire prononcer en justice celle di.solulion ■ 
la perte devra être constatée par l'inventaire 
soumis à l'assemblée générale el reconnu 
par elle ; si cependant le gérant et ta majo-
rité absolue de l'assemblée générale dei ac-
lionnaires, se prononçaient pour la conti-
nuation de la sociélé, malgré la perle de la 
moitié du capital émis, la société ne se li-
quiderait point, et continuerait ses opéra-
tions avec les statuts contenus en l'acte dont 
est fait extrait. 

Tour faire publier ledit acte partout où be-
soin serait, tous pouvoirs ont été donnés au 
porteur d'un extrait. 

Signé, B .viDiEn. (6393) 

Etude de M« Amédée DESCIIAMPS, avocal-
agréé, sise à Paris, rue Nve-St-.Marc, 4. 
D'un acle sous signatures privées, en date 

à Pans, du 27 août 1846, enregistré le len-
demain, par Lefévre, aux droits de 5 francs 
80 cent.. 

Fait double, entre 1" M. Charles-Noël PRÉ-
VOST, propriétaire, demeurant à Bercy : 

2' Et M, Jean-Bapliste BOURRU, proprié-
taire, demeurant à Paris, boulevard Saint-
Marhn, 5 bis ; 

Il appert : 

Due la sociélé contractée entre les sus-
nommés, suivant acle du 16 août 1845, en-

registré el publié, sous la raison li. BOURRU 
t C, ayant pour objet l'exploitation du brè-

ve! d invention pour un nouveau système de 
sauvetage appelé Para-Naufrage, est dissoute 
d'un eommun accoid entre les parties x 

compter dndit jour 27 août 1846. 

M. Bourru est chargé de la liquidalion. 
jgrour extrait Amédée DESCHAXII'S, 

ovocat-agréé. 

Etude de 1I« LAN, a réé au Tribunal de com-
merce, rue de Hanovre, 9. 

D'un acte sous signatures privées, en date 
à Paris du 19 août 1846, enregistré en ladite 
ville le 28 dudit mois, par Lefévre, qui a 
reçu 5 francs 50 centimes; 

Entre Victor-Dominique FEUENBACII, et 
Auguste-Ehe FEUENBACII, tous deux tail-
leurs, demeurant à Paris, rue de Hanovre, 
11. 10; 

Et le commanditaire dénommé audit acte; 
Appert : 
La société en nom collectif à l'égard de 

MM Ferenbach frères, et en commandile à 
l'égard de la troisième personne, a élé dé-
clarée dissoute a parlir dudil jour 19 août. 

MM. Ferenbach frères ont élé nommés 
seuls liquidateurs. 

Pour exlràil. J. LAN . (6389) 

D'un acte sous seing privé, fait double à 

Paris, le 16 août 1846, enregistré le 28, par 
Léger, qui a perçu les oroils, entre : Gode-
(roy-Fredéric HENKEL, tapissier marchand 
de meubles, et la dame Claire-Aiinée-Fran-
çoise GAGON son épouse, demeurant à Paris, 
rue Chapon, 18, el la dame Désirée FOU-
CIIEIl , épouse autorisée du sieur Joseph 
Mercier son mari, mais sans garantie de sa 
part, doreur sur cuir, demeurant à Paris, rue 
Jean-lieausirc, 4; il appert qu'une société a 
élé formée entre les sieur et dame Ilenkel et 
la darne Mercier, pour le commerce de tapis-
siers marchands de meubles. Le siège de lo 
société est boulevard Beaumarchais,». 

Cette sociélé est contractée pour douze an-
nées, à partir du l« r septembre prochain. 

Les perles et les bénéfices se partageront 
par moitié, et la signature sociale est 11EN-
KEL et dame MERUER. 

Celte signature appartient à chacun des 
associés, et ne peut être employée que poul-
ies affaires communes. 

Pour extrait. F. HENKEL . (6391) 

fiL'un icle sous seing privé, fait triple à Pa-
ns, le 21 août 1846, enregistré à Paris le 28 
du môme mois, folio 70, recto, case 6, par 
Lefévre, qui a reçu 1 fr. 10 c.j 

11 appert : 
Que ta société sous la raison sociale GIDE 

et c, existant entre M. Casimir GIDE, librai-
re-éditeur, demeurant à Paris, rue des PetiU-
Augustins, 5, et Jean-Baptiste-Jules BAUDI1V, 
libraire-éditeur, demeurant à Paris, me des 
Beaux-Arls, n, a été dissoute à parlir du 28 
aoûl 1846. 

Pour extrait. G IDE et C«. (6392) 

D'unaetc sous signatures privées, fait dou-
ble à Paris, les 13 et 18 aoûl 1846, au bas 
duquel on lilla mention suivante : enrrgislre 
à Paris, le 85 août 1846, folio 65, verso, cases 
4 et 5, reçu 5 fr. 10 c, en sus 50 c, signé 
A. Lefévre; 

Il appert que H. Armand-Jean-Constantin 
IlUDACLT, négociant, demeurant à Paris, rue 
d'Amsterdam, 1 bis, et M. Nicolas-Ferdinand 
LEFÉVRE, aussi négociant, demeurant à Pa-
ris, rue d'Amsterdam, 42, ont apporté les mo-
difications suivantes à la société formée entre 
eux p .r acle passé le 9 novembre 1845, de-
vant Ms llerlun et son collègue, notaires à 
Paris; 

M. lludault aura la faculté de se faire rem-
placer par qui hou lui semblera, ou de s'ad-

joindre un tiers. Il aura voix prépondérante, 
son remplaçant ne l'aura pas. 

Les signatures collectives des deux associés 
seront nécessaires pour la ciéation de tous 
effets de commerce. 

M. lludault n'étant pas tenu à résider à 
Paris, ne sera pas tenu d'y avoir une voiture. 

M. Lefévre n'aura qu'un quart au lieu d'un 
tiers dons les bénéfices, tant que durera le 
traité passé entre les soussignés devant M« 
Roquebert, nolaire à Paris . les 13 et 18 août 
1816. MJDAULT . (6394; 

Tribunal de commerce. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugemens du Tribunal de commerce de 
Paris, du 14 JLILLEI I »46, qui déclarent la 

faillite ouverte et en fixent provisoirement 
/'ouverture audit jour : 

Du sieur DAVIAUD, boulanger, à Vaugi-
rard, Grande-Rue, 109, nomme M. Grimoult 
juge-commissaire, et M. Breuillard, rue de 
Trévise, 6, syndic provisoire (N» 6265 du gr. j 

Jugemens du Tribunal de commerce de 
Paris, du 28 AOÛT 1846, qui déclarent la 
faillite ouverte et en fixent provisoirement 
l'ouverture audit jour : 

Du sieur CADOT, lampiste rue Jean-Ro-
bert, 17, nomme M. Ferlé juge-commissaire, 
et M. Gromort, passage Saulnier, 4 bis, syn-
dic provisoire (N» 6369 du gr.); 

Du sieur LABORIE, fab. de chapeaux, rue 
Saint-Martin, 79, nomme M. Ledagre ju&e-
commissaire, et M. Millet, boulevard Saint-
Denis, 24, syndic provisoire (N" 6370 du gr.,; 

Du sieur CIIAVOT, anc. nég. eu doublures, 
rueThibautodé, 12, nomme M. Ferlé juge-
commissaire, et M. Monciny, rue Feydeau, 
26, syndic provisoire (N" 6371 du gr.); 

Du sieur PARMENTIER, tenant hôtel meu-
ble et table d'hôte, rue des Boucheries-Sl-
Germam, 34, nomme M. Chatenel juiie-com-
missaire, et M. Hellel, rue de Paradis-Pois-
sonniere, 56, syndic provisoire (N- 6372 du 
gr.); 

Du sieur FAYET, tôlier, rue de la Tannerie, 
iS.nommo M. Ferlé juge-commissaire, et M 
Ihierry, rue Monsigny, 9, syndic provisoire 
(Nu 6373 du gr.); 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à si rendre au Tribunal de corn 

mtree de Parts, salle des assemblée; des /ail. 
lues, MM. Us créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Des sieurs AUBÉ-LEGUET el C: mis de 
chà es rue des Fossés-Montmarlré, 9 le 3 
septembre à 9 heures l|2 (N- 6330 dû gr.): 

pu sieur DAVIAUD, boulanger, à Vauai-
rard, le 4 septembre à 12 heures (N- 6265 du 

Pour assister à l'assemblée dans laquell, 

M. le juge commissaire doit les consulter 

tant sur la composition de Vital des créan 

■■TS présumés ,
 que

 ,
ur !a

 ntmiualion d, 
nouveaux sj ndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou en 
dossemens de ces faillites n'éla t ,M 

nus, sont priés de remettre au ËreKe I™ . 
adresses,.atin d'être convooués , »„ Ve,lr ' 
semblées subséquentes. Q P Ur les as" 

Enregistré à Paris, le| 

F. 

Reçuïun frâî»^ g ; »'imels 

Août 1846. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, Sans le délai de 

vingt jours , à dater de ce jour, leun titres 

de créances, a compagnes d'un bordereau sur 

papier timbré, indicatif des sommes à récla-

mer, MM. les créanciers : 

Du sieur LEVÉQUE jeune , luslreur de 
peaux, à Belleville, entre les meins de M. 
Boulet, passage Saulnier, 16, syndic de la 
faillite (N° 6327 du gr.); 

Du sieur GUILLGT, loueur de voilures, rue 
du Bac, 131, entre les mains de M. Battarcl, 
rue de Boudy, 7, syndic de la faillite (N- 6296 
du gr.); 

Du sieur DUGDALE, mécanicien, rue du 
Colysée, 7, entre les mains de M. Baudouin, 
rue d'Argenteuil, 36, syndic de la faillite iN" 
6295 du gr.). 

Pour, en conformité de l'article 49 3 de la 

loi du ii mai 18 38, être procédé à la vérifi-

cation des créances, qui commencera immé-

diatement après l'expiration de ce délai. 

CLÔTURE DES OPÉRATIONS 

POUR iKSUfFISANCB D'ACTIF. 

tV. B. Un mois après la date de ces juge-

mens, chaque créancier rentre dans l'exercice 

de ses droits contre le failli. 

Du 28 août 1846. 

Du sieur BRIQUET, fab. d'ornemens de 
voitures, rue de la Bienfaisance, 36 (N° 6038 
dugr). 

ASSEMBLEES DU LUNDI 31 AOUT. 

»ix HEURES : André, menuisier, clôt. — Ce-
nei, md de broderies, id. — Dsslandre, 
cordonnier, id. — Meniaud, boulanger, dé-
libér. — Enfroy, charpentier, synd. 

DEUX HEURES : Devillemessant, ex-directeur 
de journaux, rem. à huitaine. — Jeanne et 
femme, plombiers, id. 

Séparations de Corpg 

et de Klenit. 

Le li août 1846 .- Jogement qui prononce sé-
paration de biens entre Julie-Coraly BO-
LOT et Théodore FAIVRE, â Paris, rue des 
Martyrs, 53. 

Csllou, avoué. 

Le 19 aoûl 1846 : Jugement qui prononce sé-
paration de corps et de biens entre F.u-
pbrasie-Sylvanie LABATTUT DE LA TOR-
TUE et Norbert EST1BAL, f.rmier d'an-
nonces à Paris, rue Vivienne, 53. 

Charles Boudin, avoué. 

Le 18 août 1846 : Jugement qui prononce sé-
paration de biens entre Louise-Adèle DE-
LA YEUFVE et Elieiine-Ilippolyle-Kmma-
nu«l-Severin DE BUSSIGNY, rue de Paris, 
119, à Belleville. 

Hardy, avoué. 

Itécé* et Inliuiiiii!lou«. 

IMPIUMHUE DE A. GUYOT, IMPRIMEUR DE L'ORDRE DES AVOCATS, RUE NEUVE-DES-MATIIURINS, 18~ 

Du 27 août. 

M. Martin, 63 ans, ruo de la Chaussée-d'An-
lin, $5. — M. Lebeau de la Barre, 27 ans, rue 
Caumartiu, 57. — M. de la Rochelle, 54 ans 
rue do choiseul, a. - Mme veuve Dangui, 8'i 
ans, rue des Fossés-St Germain, 5. - .M. Le-
hreton, 48 ans, rue de la Fidélité, 24. — Mme 

Bellangé, 51 ans, rue de Vendôme, 10 —Mai, 
veuve Rey, 49 ans, rue de Charonne, 7. -
.Mme Baquet, 35 ans, me Jacob, 42. - Vœ, 
Keitz, 46 ans, rue Vanneau, u.— Mme «Pif 
Bourgeois, 75 ans, boul. Montparnasse, 19.-
Mlle Osmonl, 23 ans, rue des Grands-Ausu' 

lins, 20. 

Baume du 29 Août. 
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